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TRAVAUX LEGISLATIFS. 

PROJET DE X.OI SUR. LES ACTES NOTARIÉS. 

Le projet de loi soumis en ce moment à la Chambre 

des députés, sur la forme des actes notariés, soulève plu 

sieurs questions importantes. Il s'agit de savoir: —quel 

est le sens véritable de l'art. 9 de la loi du 25 ventôse an 

XI ; — si l'interprétation de cette loi doit recevoir de 

nouveau, pour tous les actes, ou pour quelques uns 

seulement, la sanction législative : — s'il convient que 

cette interprétation, tout en réglementant l'avenir, réa 
gissesur les faits accomplis. 

Quant au sens véritable de la loi de l'an XI, nous ne 

reviendrons pas longuement sur ce que nous avons dit 

toutes les fois que nous avons eu à enregistrer quelques 

unes des décisions de la jurisprudence. Nous nous bor 
nerons à résumer les textes tt les précédens. 

L'art. 9 dispose que « les actes seront reçus par deux 

« notaires, ou par un notaire assisté de deux témoins 

Résulte-tilde cette disposition qu'il faille exiger, au 

moment de la signature par les parties, la présence 

réelle et conjointe soit du notaire en second, soit des 
deux témoins instrumentales? 

C'est, d'abord, un point constant que le législateur de 

l'an XI n'a pas voulu innover ; qu'il n'a fait que consa 

crer les anciennes dispositions, les anciens usages 

« Cette partie de la loi , disait le rapporteur , ne 

contient pas de dispos tions nouvelles, mais elle a l'a 

vantage de rassembler, dans un petit nombre d'articles 

les dispositions qui se trouvaient éparses dans une mul 

titude de lois anciennes et modernes. » Ce n'était là, du 

reste, qu'une application nouvelle du principe déjà ins 

crit dans l'art. 4 de la loi du 6 octobre 1791, qui disait 

« Provisoirement et jusqu'à la confection du Code civil, 

les actes des notaires publics seront reçus dans chaque 
lieu suivant les anciennes formes. » 

Dans les premiers temps et avant que l'institution des 

notaires eût reça un caractère public, le concours réel 

des témoins était et devait être indispensable afin de 

constater laréadté des conventions et d authentiquer par 

leur présence et leur affirmation les écrits ou notes de 

celui qui n'était guère qu'un écrivain sans garantie, 

sans responsabilité. Plus tard, et à mesure que l'institu-

tion des notaires se fortifia etse constitua régulièrement, 

la présence des témoins dut être considérée comme étant 

une formalité beaucoup moins nécessaire, et bientôt la 

signature d'un second notaire fut admise comme pouvant 
remplacer celle des deux témoins. 

« Au passement et à la réception des actes, dit l'or-

donnance de 1543, il y aura un notaire et deux témoins, 
°u deux notaires sans témoins. » 

0 1 voit que la loi de l'an XI ne fait guère que repro-

duire ces dispositionsbur la réception des actes. «Les actes 

seront reçus par deux notaires,., dit la loi de l'an XI Or, 

sous 1 empire de cette ordonnance, la présence réelle et 

conjointe était-elle jugée nécessaire à peine de nul-
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ritable des ordonnances etrèglemens à l'égard des autres 

actes. C'est ce qui fait dire à Domat, après avoir indiqué 

la nécessité de la présence « dans le même lieu et dans le 

même temps » pour les testamens : « S'agit-il de la 

forme des actes notariés en général, il n'est plus ques-

tion de la présence des témoins, mais seulement de 

leurs signatures. » Jousse, Denisart et Pothier consta-

ent le même usage , la même interprétation des or-
donnances. 

Il nous semble donc impossible d'élever un doute sé-

rieux sur l'état de choses en vigueur avant les lois de i79l 

et de l'an XL Or, si cette dernière loi a déclaré ne rien 

vouloir modifier aux précédens établis, il est évident 

qu'elle n'a pas imposé la nécessité de la présence au 

moment de la passation par les parties. C'est ce qui ré-

ulterait surabondamment encore durefus d'insérer dans 

art. 9 le mot conjointement (rtçus conjointement), 

ainsi que le proposait la section législative au Tribunat ; 

et M. Locré ne laisse pas de doutes sur le motif de ce 

rejet, en disant : « qu'il fut reconnu de part et d'autre 

que la présence réelle était une chose impraticable. » 

Cependant telle n'est pas l'interprétation donnée à la 

oi par la jurisprudence de la Cour de cassation. Nousne 

pouvons méconnaître l'autorité de cette jurisprudence; 

mais il ne faut pas lui donner plus d'importance qu'elle 

n'en a. Il importe surtout, pour l'apprécier sainement, de 

voir comment elle s'est produite, et quelles phases di-
verses elle a sobies. 

Par ses arrêts des 14 juillet 1825, 24 avril 1828 et 6' août 

1833, la Cour de cassation décide que la présence réelle 

du notaire en second n'est pas nécessaire, à moins qu'il 

ne s'agisse de dispositions de dernière volonté. En ju-

geant ainsi, la Cour de cassation maintenait l'usage 

constamment suivi dans la pratique, et la distinction 

qu'elle établissait prenait son germe, non dans les dé-

positions de la loi de ventôse, mais dans celles du Code 

civil, sur la forme des testamens. C'était, ainsi que nous 

l'avons dit plus haut, la même distinction que sous l'an-
cien droit. 

Bientôt, la Cour de cassation modifia sa jurispruden-

ce : elle décida que l'absence du notaire en second, en 

matière de donation entre-vifs, avait pu être considérée 

comme une cause de nullité. Mais, comme si elle eût 

craint de poser un principe trop rigoureux et trop absolu, 

comme si elle eût hésité encore elle-même en présènee de 

l'interprétation presque immémoriale qu'il s'agissait de 

réformer, elle dit dans son arrêt : «Qu'en jugeant qu'en 

certains cas et certaines circonstances l'absence du se-

cond notaire pouvait entraîner la nullité d'un acte nota-

rié, l'arrêt aitaqué avait fait à la cause une juste applica-

tion delà loi. » C'était, comme on le voit, abandonner 

entièrement le point de droit à l'appréciation des juges 

du l'ait. Le même esprit d'hésitation et de doute se ré-

vèle dans l'arrêt du 7 mars 1839. « Attendu, dit la 

chambre civile de la Cour de cassation, que si la juris-

prudence, dans certains cas, et suivant la spécialité des 

circonstances, avait cherché à concilier l'usage avec les 

dispositions de la loi, la Cour de cassation, dont le devoir 

est de veiller à l'exacte application de la loi et de la 

maintenir, ne peut annuler un arrêt qui s'est littérale-

ment conformé au texte de la loi, pour faire prévaloir 

sur ce texte clair et précis un usage et une jurisprudence 
qui n'y seraient pas conformes. » 

Ici encore la Cour hésite à trancher net la question, 

elle la subordonne à la spécialité des circonstances. Elle 

rejette tour à tour les pourvois dans l'un et l'autre sens; 

—en 1833, elle refuse de prononcer lanullité;— en 1839, 

elle refuse de la pro
;
crire, toujours par cette considéra-

tion des cas particuliers et des circonstances. 

Les arrêts postérieurs, bien que plus explicites en ap-

parence dans leurs termes, sont encore cependant, si on 

les étudie avec soin, conçus dans le même esprit. 

Cet aspect particulier de la jurisprudence sur la ques-

tion qui nous occupe doit donc être pris en considération 

si l'on veut en bien connaître la valeur. Mais, à supposer 

même que la dodrine de la Cour suprême fût absolue et 

nettement tranchée, il est permis de ne la pas consi-

dérer comme le dernier mot de la question, en présen-

ce de l'opinion nous pouvons dire unanime de tous les 

auteurs qui ont écrit sur la matière, Toullier seul ex-

cepté ; surtout quand on sait quelle inierprétation le lé-

gislateur lui-même a donnée à la loi. C'est ce qu'ont 

compris plusieurs Cours royales, dont les résistances 

n'auraient point tardé, nous n'en doutons pas, à ramener 

la Cour de cassation à ses premières décisions. 

Cependant, en présence des intérêts si graves et si 

nombreux engagés dans la so ution de cette question, il 

n'était pas possible au pouvoir législatif de s'abstenir et 
de se récuser. 

Que devra-t-il faire ? Est-ce une loi introductive d'un 

droit nouveau ? Est-ce une loi simplement interpréta-

tive d'une autre loi équivoque ou mal comprise ? Ce a 

dépend de la façon dont il entend lui même la loi en-

c
:
enne. Cette loi lui scmb'e-t-elle sainement interprétée 

par la jurisprudence? Il faut qu'il se demaude si cette 

loi n'est pas contraire aux exigences de la pratique, ou 

s'il faut la maintenir rigoureuse et impérative. L'inter-

prétation lui semble t-elle au contraire condamnée par 

le véritable esprit de la loi? il n'a qu'à l'expliquer plus 
clairement. 

On comprend qu'à l'un ou à l'autre de ces points de 
vue la question de rétroactivité s'élève ou disparaît. 

Constituer un droit nouveau et l'appliquer au passé, 

c'est rétroagir : c'est viole r le premier principe de toutes 
les législations. 

Conserver le droit actuel en se contentant de lui don-

ner avec une formule plus claire, une nouvelle sanction 

législative, c'est laisser les droits acquisdans la position 

que leur a faite la loi sous l'empire de laquelle ils se sont 

formés : c'est dire seulement quels sont les droits que 

cette loi a pu créer; c'est rester dans le domaine incon-
testable du pouvoir législatif. 

En effet, à côté du principe de la non-rétroactivité il y 

en a un autre, à savoir, qu'il appartient au législateur 
d'interpréter la loi. 

Mais la loi interprétative doit-elle régir les droits qui 

peuvent se fonder sur la loi interprétée? Le projet de loi 

soumis à la Chambre des députés n'hésite pas à tran-

cher la question par l'affirmative, et il formule nette-

ment sa pensée dans l'art. 1
er

. Nous regrettons à cet 

égard que l'exposé des motifs se soit montré beaucoup 

trop laconique sur les raisons de décider; car même 

pour ceux qui peuvent résoudre la question dans le même 

sens que le projet, celte question est grave, et sa solution 

doit se renfermer dans d'étroites limiies. 

« L'office des lois, disait Portalis dans l'exposé des 

motifs du Code civil, est de régler l'avenir; le passé 

n'est plus en leur pouvoir. » Mais en même temps que les 

législateurs proclamaient ce principe tutélaire, ils re-

connaissaient cependant qu'il était certains cas dans 

lesquels la loi nouvelle pouvait étendre son empire 

même sur le passé. « Ce sont ceux, dit Merlin, où le 

législateur peut dire qu'en commandant au passé il ne 

fait que remettre en vigueur une loi préexistante, que 

rétablir des dioits qui n'ont jamais pu êire mécon-

nus.» C'est-à-dire dans le cas de la loi interprétative. 

Aussi avait-on proposé à l'article 2 du Code civil un 

paragraphe ainsi conçu: « Néanmoins la loi interpréta-

tive d'une loi précédente aura son effet du jour de la 

loi qu'elle explique, sans préjudice des jugemens ren-

dus en dernier ressort , des transactions, décisions ar-

bitrales, et autres , passées en force de chose jugée. » 

Ce paragraphe fut retranché dans la discussion au Con-

seil d'Etat, non pas parce que le principe en lui-même 

était contesté, mais parce qu'on pensa qu'il ne fallait pas 

convertir en disposition législative ce qui ne pouvait être, 

disait Defermont , qu'un précepte pour le législateur. 

Portalis ajoutait qu'il « serait trop difficile de déterminer 

en thèse ce qu'on doit entendre par une loi purement in-

terprétative. » Et Merlin, après avoir résumé la discus-

sion, ajoute : « On voit que tout en supprimant la se-

conde partie de l'article 2 du Code Napo'éon , le Conseil 

d'Etat n'a pas laissé de reconnaître le principe quelle é-

nonçait.»S' expliquant dans une autre circonstance(()MesÉ. 

de droit, v° Chose jugée) sur l'effet des lois interprétati-

ves, Merlin disait encore : «L'effet d'une loi interprétative 

» ou déclarative est sans doute d'annoncer quela première 

» a toujours dû être entendue dans tel sens, exécutée de 

» telle manière. Mais tout ce qui résulte de là, c'est que 

» le3 droits non acquis irrévocablement, c'est que les 

» contestations non encore jugées en dernier ressort, 

» doivent être réglés d'après l'interprétation donnée; 

» mais il n'en résulte pas que les contrats ou les juge-

» mens revêtus d'un caractère irrévocable puissent être 

» anéantis sous prétexte de l'erreur qui les a dictés. » 

A côté de ces principes, rappelons ceux qui servirent 

de base à la loi du 1
er

 avril 1837, aux termes de laquelle 

l'interprétation de la loi était désormais abandonnée, — 

pour les cas particuliers, — au pouvoir judiciaire. 

« La loi est sans influence sur le passé (dit l'exposé 

des motifs), et en particulier sur les procès déjà nés, 

soumis ou à soumettre à l'autorité judiciaire. Interpré-

ter pour l'avenir, c'est l'œuvre du législateur; interpré-

ter pour le pass'é et à l'égard des actes accomplis, c'est 
la mission du juge. » 

Voilà les précédens de la doctrine et de la législation . 

Nous verrons dans un prochain article si le projet de loi 
a fait une saine application des principes. 

saient en vue d'objets dilïérens : le premier, relativement aux 
représentations scéniques, et le second, à' l'égard des écrits 

'impression. Aussi, s'agit il des 

représentations scéniques, 
qui devraient être livrés à 
droits d'auteurs ou de leurs héritiers sur des ouvrages étran-
gers au théâtre, ils s'exerceront pendant dix ans, suivant la 

Foi de 1773; s'agit-il de droits sur des œuvres théâtrales, la 
durée ne sera que de cinq ans, d'après les lois de 1791. 

M. l'avocat-général Pascalis a conclu au rejet du pourvoi, 
et la Cour, après en avoir délibéré, s'est prononcée pour l'ad-

mission. "'. ■ . 
Dormoy contre Troupenas. — Cour royale de Pans; M. 

Hardoin, rapporteur. Plaidant M« Moreau, 

SAISIE-IMMOBILIÈRE. — INCIDENT. .— SURSIS. — APPRÉCIATION 

DE FAIT. 

La demande en nullité d'une saisie immobilière ne peut pas 
être portée devant un Tribunal autre que celui devant lequel 
est pendante la poursuite d'expropriation. 

Vainement prétendrait on, pour échapper à ce principe, quu 
le poursuivant n'est que le prête-nom du tiers contre lequel 
la demande en nullité a été formée. Vainement encore, à 
l'aide de cette prétention, réclamerait-on un sursis à la pour-
suite immobilière à l'effet de faire statuer sur l'incident. 

L'arrêt qui repousse le sursis par le motif que non seule-
ment le fait allégué pour l'obtenir n'est pas justifié, mais en-
core que la qualité de créancier sérieux du poursuivant est 

établie,échappe à la censure delà Cour de cassation, qui n'est 
pas chargée de réviser les décisions qui ne reposent que sur 
de simples appréciations de fait. 

Les époux Denis contre Salmon et Nozo.—Cour roy. d'A-
r
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin duli février. 

OUVRAGES DRAMATIQUES. — DROITS DES AUTEURS ET lit. LEURS 

HÉRITIERS OU AYANS-CAUSE. 

Le droit des auteurs d'ouvrages dramatiques sur les repré-
sentations de ces ouvrages leur survit-il pendant dix ans, ou 
seulement pendant cinq ans? 

Cette question s'est élevée à l'occasion de l'opéra des PUri 
tains, dernière œuvre de Bellini, entre le sieur Dormoy, di-
recteur du Théâtre-Italien de Paris, et le sieur Troupenas. Ce 
dernier se disant propriétaire pour un tiers decét opéra, comme 
l'ayant acquis de l'auteur, avait fait défense au sieur Dormoy 
de le faire représenter sur son théâtre, s'il ne consentait à lui 
payer son tiers des droits d'auteur pour l'avenir. Il réclamait 
ie même droit pour le passé, suivant l'état qu'il en fourni-
rait. Le sieur Djrmoy avait répondu que Bellini étant décédé 
depuis plus de cinq ans, son œuvre était tombée dans le do-
maine public, aux termes des lois des 15 janvier et 19 juillet 
1791, qui ont fixé à ce terme la durée du privilège des tréri 

tiers bu ayans-cause desauteurs dramatiques. Le sieur Trou-
penas répliquait que les lois de 1791 avaient été modifiées en 
ce point par celle du 19 juillet 1793 (art. 2 et 7) qui avait 
étendu à dix ans la durée des mêmes droits. 

Jugement du Tribunal de commerce de la Seine qui repousse 
la prétention de Troupenas. — Appel. — Arrêt qui infirme la 
décision des premiers juges par le motif que la loi du 19 jan-
vier 1793 dispose d'une manière générale sur les droits des 
auteurs d'écrits en tout genre; que d'après l'art. 7, nolam 
meut, les héritiers d'un auteur ont la propriété exclusive peu 

dant dix ans après sa mort, non seulement de ses ouvrages de 
littérature et de gravure, mais encore de toutes les produc-
tions de son esprit et de son génie; ce qui embrasse nécessai-
rement les pièces de théâtre; que, d'ailleurs, depuis 1793 jus-
qu'à 1841, la loi précitée a toujours été interprétée de cette 
manière par l'administration et par les auteurs ou entrepre 
neu rs de spectacles. 

Pourvoi au nom du sieur Dormoy, fondé sur la violation 
des lois des 13 janvierl791, article S, etl9 juillet de la même 
année, et sur la fausse application ie la loi du 19 juillet 1793 

Les lois de 1791, disait-on, spécialessur le droit des auteurs 
dramatiques et de leurs héritiers, en ce qui concerne la re-

présentation théâtrale de leurs ouvrages, n'ont pas été abro-
gées par la loi du 19 juillet 1793, qui ne s'occupe du droit des 

auteurs et de leurs hériliers qu'en ce qui est relatif à l'im-
pression de leursœuvres. Elle a donc laissé subsister la légis-
lation antérieure relative aux représentations théâtrales. La 

preuve que cette Foi n'a pas dérogé aux lois de 1791 résulte de 
la loi du 1

er
 septembre 1793, postérieure à celle qu'on prétend 

contenir cette dérogation. Elle prononce l'abrogation d'un dé-
cret du 30 août 1792, par lequel une atteinte grave avait été 

portée à la législation de 1791, et ordonne que cette législa-
tion sera exécutée dans toutes ses parties. 

» Or, l'une de ses parties essentielles était celle qui fixait à 
cinq ans la durée des droits des héritiers des auteurs d'ou-
vrages dramatiques. Comment donc l'exécution serait-elle en-
tière si, comme l'a jugé l'arrêt attaqué, cette durée de cinq 
ans pouvait être étendue à dix, conformément à la loi du 19 
juillet 1793? Les deux législations n'ont, au surplus, rien 
d'inconciliable, si l'on se pénètre bien de cette idée qu'on vient 

d'émettre, que le législateur de 1791 et celui do 1893 disoo-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du G février. 

5TAMENT FAIT EN PAYS ÉTRANGER. — AUTHENTICITÉ. — LOI 

ANGLAISE. 

// n'est pas nécessaire, pour que le testament émané d'un 
Français soit réputé fait en pays étranger, et conséquent-
ment soit régi, quant à sa forme, par l'article 999 du 
Code civil, qu'il porte meniion expresse dit lieu où il a 
é<é fait. La preuve, quant à ce fait, peut résulter des ënon-
dations du testament, de sa date, ou d'autres circonstances, 
telles, par exemple^ que la rédaction en langue étrangère 
et le concours de témoins étrangers. 

L'arrêt qui le décide ainsi n'encourt pas la censure de la 
Cour de cassation. 

En disposant que le testament (non olographe) fait en pay$ 
étranger par un Français n'est valable qu'autant qu'il d 
été fait tpar acte authentique avec les formalités usitées dans 
le pays où cet acte a été passé,' l'article 999 du Code civil 
n'entend pas parler de l'authenticité telle qu'elle résulte, 
suivant la loi française, de l'article 1317 du Codecivil.—Il 
suffit, pour que le testament soit réputé authentique, qu'il 
ait été fait avec les solennités requises dans le pays où se 
trouve le lesta'eur. 

Ainsi est valable un testament fait en Angleterre (où il 
n'existe pas d'officiers publics spécialement chargés de re-
cevoir tes actes de dernière volonté), alors qu'il a été si-

gné, scellé et publié en présence de trois ou quatre témoins 
qui l'ont également signé et scellé. 

Nous avons annoncé ces solutions importantes dans la Ga-
ette des Tribunaux des 6 et 7 février 1843. (Plaidans : M

e
" 

Coffinières et Moreau; M. Hello, avocat-général, conclusions 
conformes.) Nous rapportons 18 texte de l'arrêt. La décision 
attaquée était émanée de la Cour de Rouen, 21 juillet 1840.) 

« Attendu qu'à défaut d'énonciation expresse du lieu dans 
lequel le testament du marquis de Bonneval a été fait, la Cour 
royale a dû rechercher quel avait été ce lieu dans les autres 
éuonciations du testament; que, se livrant à cet examen, elle a 
déclaré trouver la preuve qu'il avait été fait à Londres, 1° 
dans la circonstance que l'acte était rédigé en anglais; 2° dans 
celle qu'il était signé, scellé et publié en présence de quatre 
témoins anglais; 3° dans cette astre circonstance qu'en grati-
fiant safemme décharge des droits amphytéotiques qu'il avait 
à Londres sur une maison sise rue Mortimer, 49, le testateur 
avait désigné cette maison comme étant celle où il résidait ac-
tuellement ; 

» Attendu qu'en puisant ainsi les élémens de sa conviction 
dans le testament lui-même, la Cour royale a fait une saine 

appréciation des énoncia'ions de l'acte, et qu'en cela elle n'a 
ni excédé ses pouvoirs, ni violé aucune loi ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 999 du Code civil, 
le Français qui se trouve* n pays étranger peut faire sou 
testament par acte authentique t avec les formes usitées dans 
le lieu où cet acte est passé; » 

» Attendu que par ces dernières expressions l'intention du 
législateur a été clairement d'attacher l'authenticité à l'ob-
servation de ces formes ; que cette intention se manifeste en-
core par l'article 994, qui ne déclare un testament valable, 
dans le cas où un navire aborde une terre soit étrangère, soit 

de domination française, qu'autant qu'il a été dressé suivant 
les formes prescrites en France, ou suivant celles usitées dans 
le pays où il a été fait; 

» Qu'il suit de là quels marquis de Bonneval, faisant son 
testament en Angleterre, devait, s'il ne jugeait à propos d'em- . 
ployer la forme olographe, se soumettre aux dispositions de 
la loi anglaise, et recourir aux formes solennelles usitées dans 
ce pays, lesquelles pouvaient seules lui donner l'authenticité; 

«Attendu qu'en Angleterre il n'existe pas d'officiers publics 
spécia'ement chargés de recevoir les actes de dernière volonté; 
que les seules formalités que la loi anglaise (Statut des frau-

des et parjures, 29, Car. cap. 3) en vigueur à l'époque où 
le testament du marquis de Bonneval a été fait imposait aux 
testateurs (1) consistaient àsigner,sceller et publier leur tes-
tament en présence de trois ou quatre témoins de l'un ou de 

l'autre sexe, lesquels le signaient à leur tour et le scellaient de 
leur sceau ; 

« Que le testament ainsi fait avait en Angleterre toute l'au-
thenticité exigée parla loi du pays; 

< Attendu qu'il n'est pas contesté que le testament du mar-
quis de Bonneval n'ait été fait conformément aux dispositions 
sus énoncées ; qu'ains-i après la mort de M. le marquis de Bon-
neval la Cour de l'archevêque de Cantorbéry a refusé de le 
vérifier jusqu'à ce que les tribunaux français eussent appiécié 
sa validité, cette circonstance ne peut avoir aucune influence 
dans la cause, puisque d'ailleurs il n'est pas contesté non plus 
que depuis l'arrêt attaqué, et sur le vu de cet arrêt, la Cour de 
Cantorbéry a accordé \eprobate qui lui était demandé ; 

« Attendu dès lors que la Cour royale de Rouen, qui a dé-
claré valable le testament, n'a ni violé ni faussement appliqué 
les art. 970 et 999. du Code civil; 

€ Rejette. » 

Bulletin du U février. 

RÉGIME DOTAL. IMPENSES. 

La Cour a prononce, -après une très longue délibération, 

(1) Depuis etcnl837 ce statut'aélé modifié par uneloi rendue 
par le parlement anglais, qui a reçu son exécution à partir du 

1" janvier 1838, laquelle u réduit le nombre des témoins k 
deux, 
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dans l'affaire Berne contre Bruyn, que nous avons annoncée. 
( Voir notre bulletin d'hier et la Gazette des Tribunaux du 2 
février.) Son arrêt résout plusieurs points importans sur les-
quels nous aurons à revenir. Il pose notamment ce principe 
que, quelle que soit l'importance des améliorations faites par 
le mari sur l'immeuble dotal, cet immeuble, ou le prix qui 
en provient au cas de vente autorisée par le contrat, n'en reste 
pas moins dotal pour la totalité, sauf récompense de la part de 
la femme lors de la liquidation de ses reprises. 

L'arrêt de la Cour de Lyon, du 11 février 1842, a été cassé 
sur tous les points qu'il avait jugés. Plaid. Me Fichet et Bon-
jean; M. Laplagne-Barris, concl. conf. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. DOMICILE ÉLU. — EXPLOIT. 

La Cour a également rendu son arrêt dans la première af-
faire que nous mentionnions dans notre bulletin d'hier. 

Elle a décidé 1° que la sommation de produire à l'ordre est 
valablement faite au titulaire de la créance inscrite tel qu'il 
est désigné par son inscription, et au domicile élu dans cet 
acte, nonobstant le décès du titulaire, et encore que le pour-
suivant qui fait la sommation connaisse ce décès ; 

2° Que lorsque le serviteur trouvé au domicile élu refuse 
de recevoir la copie, l'huissier ne peut remettre directement 
la copie au maire de l'arrondissement dans lequel est- situé 
ce domicile élu, la remise au maire ne pouvant avoir lieu 
qu'autant que l'huissier s'est adressé au voisin, et que celui-
ci a refusé.' — Art. 68 du Code de procédure. 

Par te dernier motif, l'arrêt de fa Cour de Paris du 15 
mare 1858 (aff. Corbineau c. Chambon), a été cassé. — Plai-
rons M" Ccffinières et Verdière. Conclusions conformes de M. 

Laplagne-Barris. 
! Nous rapporterons cet important arrêt. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SE1M. 

( Présidence de M. Taconet. ) 

Audience du 18 janvier. 

PART A INTÉRÊT AVEC PRIME 

leurs conventions verbales avec Parent, fixé le taux de l'intérêt 
auquel ils leur prêtaient chacun 50,000 francs ; que toutes les 
sommes exigées de leur part au-delà de ce taux ne sont qu'un 
supplément d'intérêts déguisé ; qu'ils en doivent donc la res-
titution entière, parce que l'illégale perception de ces sommes 
a du contribuer à la déconfiture de Parent, et encore parce 
que la loi du 5 septembre 1807 les y cblige ; 

i Par ces motifs, 
» Le Tribunal déboute de leurs demandes les syndic3 Parent 

et les syndics Bonnet et Bergeron, de Reims; 
• Ordonne que Daunery et veuve Legrand seront admis au 

passif de la faillite Parent chacun pour 50,000 francs ; 
» Condamne par toutes les voies de droit Daunery et veuve 

Legrand à rapporter et compter à la masse de la faillite Parent 
toutes les sommes qu'ils ont reçues de ce dernier à titre de 

prime et excédant le taux de l'intérêt fixé dans les conventions 
verbales, et en outre à payer à ladite masse l'intérêt de ces 
sommes à compter des époques auxquelles ils les ont reçues, 
avec dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

tAlLLlTB. 

SOCIÉTÉ 

QUESTION DE 

DAUNERY ET M"" SYNDICS PARENT CONIRE M. 

VEUVE LEGRAND. 

Dans un emprunt contracté var un commerçant, la stis. 
' Unn d'uni prime, nrnpnrtionnée aux ventes, payable au 

prêteur indépendamment des murets légaux, nesumt pas 
"tour constituer une société entre, lui et lemvrunteur. 
lorsque lii '"nlnr.té de s'associer pe résulte vn* des conven. 

tions dru nnrlip.s. Mais dans ce cas, la prime perçue au-
delà de l'intérêt légal doit être restituée. " 

Par des conventions verbales arrêtées le 26 février 1838, 
entre les sieurs Parent et Daunery, et le 15 avril suivant entre 
le sieur Parent. et la dame veuve Legrand, le sieur Daunery et 
la veuve Legrand ont prêté au sieur Parent, pour les besoins 
de son commerce, chacun une somme de 50,000 francs, pro-
ductive d'intérêts, savoir : pour M. Daunery à raison de 5 
pour cent, et pour la veuve Legrand à raison de 6 pour cent. 
Ces sommes étaient prêtées pour trois ans par l'un, et pour 
s'n ans par l'autre, et en considération d'un autre prêt de 
50,000 francs fait au sieur Parent, par son beau-père, qui con-
sentait l'antériorité des remboursemens en faveur du sieur 
Daunery et de la veuve Legrand. Il a été, en outre, convenu 
qu'indépendamment des intérêts ci-dessus stipulés, les prê-
teurs recevraient, à titre de primes, demi pour cent sur le 
montant brut des ventes réelles opérées par Parent dans l'an-
née ; que ces ventes étaient fixées au minimum pour la veuve 
Legrand à 400,000 francs, ce qui lui assurait un intérêt de 10 
pour cent de ses capitaux et augmentait cet intérêt si les ventes 
dépassaient ce chiffre , mais en calculant alors sur le surplus 
la prime à un quart pour cent; qu'à l'égard du sieur Dau-
nery, cette prime de demi pour cent sur les ventes annuelles 
serait sans limites, et calculée à ce taux sur le montant de tou-
tes les Ventes. 

I ii inventaire devait en conséquence être dressé tous les ans 
par le sieur Parent pour servir à fixer le montant des pri-
mes dues à l'époque dé leur paiement. S'il était constaté 
par les inventaires que le sieur Parent eût perdu dans 
son commerce les 30,000 francs à lui prêtés par son beau-pè-
re, le sieur Daunery et la veuve Legrand avaient le droit de 
demander immédiatement le remboursement des sommes par 
eux prêtées. Enfin, et en cas de mort du sieur Parent, les 
prêteurs avaient le droit de provoquer une liquidation et de la 
surveiller. 

Le sieur Parent est tombé en état de faillite, et le sieur Dau-
nery et la veuve Legrand se présentent comme créanciers pour 
être admis au passif. 

Les syndics refusent leur admission, et prétendent que le 
sieur Daunery et la veuve Legrand ont été les associés du 
sieur Parent, soit comme associés en nom collectif, soit comme 
commanditaires, et qu'ils sont responsables de l'intégralité des 
dettes de la faillite, ou du moins jusqu'à concurrence de leur 
commandite. Les syndics de la faillite Bonnet et Bergeron, 
créanciers du sieur Parent, interviennent au procès pour se 
joindre à la demande des syndics Parent. 

Sur les plaidoiries de Me Schayé, agréé des syndics Parent, 
de Me Durmont, sgréé de M. Daunery et de Mme veuve Le-
grand, etdeM e Arronhson, avocat des intervenans, le Tribu-
nal a rendu le jugement suivant, dont il est important de 
faire connaître les dispositions, parce qu'il arrive souvent, 
dans le commerce, que des prêteurs déguisent sous le nom 
de primes des intérêts usuraires. 

Après avoir relaté les faits ci-dessus, et avoir reçu les syn-
dics Bonnet et Bergeron intervenans dans la cause, le juge-
ment continue en ces termes : 

< Considérant qu'entre les parties la volonté de s'associer 
doit être formellement exprimée dans les contrats de so-
ciété; que ces engagemens sont formés dans la vue de se par-
tager les bénéfices ou de supporter les pertes mises en com-
mun; que les chances de perte sont illimitées dans les sociétés 
en nom collectif, et limitées au montant de la mise sociale 
dans les sociétés en commandite; 

» Considérant que de ce qui précède il est constant pour le 
Tribunal que les règles voulues par la loi n'ont pas été obser-
vées ; mais que ces inobservations pouvant être volontaires, 
elles ne doivent avoir aucune influence sur sa décision, et 
qu'il lui reste maintenant à rechercher si , dans les conven-
tions rapportées, il y a eu intention de former un contrat de 
société quelconqne, ou la volonté de réaliser un prêt ; 

» Considérant que si Daunery et la veuve Legrand s'étaient 
réservé, outre l'intérêt de leurs capitaux , une part dans les 
bépéfices de l'exploitation commerciale, soit avec droit de 
surveillance et de contrôle de l'administration, soit sans cette 
faculté, nul doute que leurs capitaux devraient être considé-
rés comme des mises sociales, et comme tels soumis aux 
chances de la société en nom collectif ou en commandite ; 

» Considérant que Daunery et veuve Legrand, loin d'expri-
mer la volonté de s'associer avec Parent, ont dit qu'ils n'en-
tendaient faire qu'un prêt à intérêt, mais avec prime; que 
cette prime n'était en réalité qu'un moyen d'augmenter le 
taux de l'intérêt, et d'en dissimuler la régularité; que, con-
trairement à toutes les sociétés, ils n'entendaient courir au-
cune chance de perte sur leur capital, dont l'intégralité devait 

. toujours leur être garantie; que dès lors les inventaires an-
nuels exigés par les conventions verbales ne sont qu'une con-
séquence obligée pour la fixation de la prime et de son paie-
ment, et un moyen de s'assurer que le capital prêté était tou-
jours intact; 

> Qu'en effet, en fixant cette prétendue prime à demi pour 
cent sur le montant brut des ventes réalisées, il y avait pro-
portion naturelle pour augmenter le taux de l'intérêt, tandis 
que cette fixation n'est plus rationnelle si l'on veut la considé-
rer comme une part dans les bénéfices, surtout à l'égard d'un 
associé qui a versé plus du tiers du capital social, et qu'enfin 
une part dans les bénéfices ne peut s'entendre que du résul-
tat actif trouvé dans une opération commerciale, après que les 
charges eu ont été dédui tes ; 

,» Qu'il est donc raisonnable de croire que si Daunery et 
veuve Legrand n'ont pas été retenus par l'illégalité de leurs 

exigences, c'est que leur véritable intention était de faire leur 
part de cette manière ; et s 'ils n'ont employé aucune des for-
mes d'une société, s'ils ont renoncé aux droits des associés en-
tre eux, et n'ont demandé aucune part dans les bénéfices du 

commerce de Parent, c'est que leur intention n'a jamais été de 
contracter une soeiété avec lui, et qu'enfin il est juste avant 
tout d'apprécier quelle a été la commune intention des parties 
entre elles, et à l'égard des tiers, pour qualifier leur actes; 

» Considérant enfin que Daunery et veuve Legrand ont, par 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Audience du 4 février. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Eugène Marlier est âgé de dix-sept ans à peine; sa 

physionomie exprime la douceur; il est très pâle, ses 

traits ne manquent pas de délicatesse. Sur l'interpellation 

de M. le président, il déclare être apprenti chapelier, 

domicilié chez ses père et mère. L'acte d'accusation, 

dont lecture est donnée par le greffier, lui impute de 

s'être rendu coupable, dans la matinée du 12 novembre 

1842, d'une tentative d'homicide volontaire, avec pré-

médalion, tentative qui n'aurait manqué son effet que 

par des causes indépendantes de la volonté de son au-
teur. 

Les témoins assignés à la requête du ministère pu-

blic déposent : 

Ernesline Thellier, femme Deroose : Le 12 novembre 

dernier, l'accosé s'est présenté à ma demeure, en me 

demandant à s'abriter pendant la pluie ; il disait qu'il 

était entré dans deux autres maisons où on était à dîner, 

et que par cette circonstance il n'y était pas resté. 

»Mon mari nous quitta bientôt et "monta au grenier. 

Moi, je m'occupais à transporter des pains de la chambre 

où se trouvait Eugène Marlier dans la pièce à côté ; Mar-

lier se leva et me suivit. U s'approcha de la porte par la-

quelle je passais et me fiappa à la tête d'un coup de ha-

che. Je fis un cri et tombai. Il continua de frapper, et 

je perdis connaissance. Après quelques instans je me 

relevai ; mon mari tenait cet individu à terre, un genou 

sur la poitrine. J'aidai mon mari à retirer des mains de 

cet homme la hache dont il m'avait frappée ; je dis à 

mon mari : « Ne le tuez pas. » 

M. le président, au témoin : L'accusé prétend qu'il 

vous a demandé un morceau de pain que vous lui avez 

refusé, et qu'ensuite vous l'avez renvoyé de chez vous 

en disant qu'il ferait mieux de travailler que de men-

dier. 

Le témoin : C'est faux, il n'a été question de rien du 

tout. 

Frédéric Deroose, mari du précédent témoin, cultiva-

teur et carrier, à Rouchin, près Lille : J'entendis ma 

femme crier plnsieurs fois au secours .'Je descendis pré-

cipitamment, et je vis le jeune homme que nous avions 

abrité la frappant sur la tête avec une hachette, qui était 

ensanglantée. Je me suis élancé sur lui et je l'ai ter-

rassé. 

» Aussitôt que je fus maître de l'assassin, je lui dis : 

«Mais, gredin, qu'est-ce que je vais faire de toi ? » Il 

me répondit : «Pardonnez-moi, j'ai fait cela innocem-

ment, laissez-moi aller. » Ma femme m'apporta une cor-

de ; je le garrottai et le livrai à la justice. » 

M le docteur Degland, médecin à Lille, déclare avoir 

constaté à la tête de la femme Deroose quatre blessures 

graves et profondes produites par un instrument tran-

chant. Ces blessures ont fait aux os du crâne de larges 

entailles. 

Après plusieurs autres dépositions, qui confirment les 

faits révélés parlesépoux Deroose, Paccuséest interrogé; 

il soutient qu'il a demandé du pain à la femme Deroose, 

qu'elle lui en a refusé; que, saisi d'une colère aussi vio-

lente que subite, il l'a frappée sans savoir ce qu'il faisait. 

Ce jeune homme, d'après la déposition d'un des té-

moins, a depuis sa naissance la tête extrêmement exaltée. 

Il a même essayé de se suicider ; il s'est pendu ; un voi-

sin secourable a fort heureusement coupé la corde assez 
à temps. 

M. l'avocat- général prend la parole et développe les 

moyens de l'accusation; il soutient que l'agression si vio-

lente de l'accusé contre la femme Deroose était nécessai-

rement préméditée; que Marlier voulait la tuer pour com-

mettre ensuite un vol. 

Me Deledique, avocat, défenseur de l'accusé, a repous-

sé ce système. La préméditation ni le dessein de tuer 

n'étaient point prouvés suivant la défense; l'intention de 

commettre un vol l'était encore moins; Marlier s'est donc 

rendu coupable seulement de coups et blessures ayant 

occasionné des blessures graves. 

Le jury a admis en partie les moyens de la défense; il 

a déclaré l'accusé coupable de tentative d'homicide vo-

lontaire sans préméditation (tentative de meurtre), et il 

a admis des circonstances atténuantes. 

Marlier a été condamné à 8 ans de réclusion sans ex-

position. 

t Lorsque les poissons royaux et à lard auront été pris en 
pleine mer, ils appartiendiont à ceux qui les auront péchés, 
sans que nos receveurs ni les seigneurs particuliers et leurs 
fermiers y puissent prétendre aucnn droit, sous quelque pré-

texte que ce soit. » 

t Au moyen de cette exception, dit Valin, il ne s'est jamais 
présenté de cas où l'on pût faire application de l'article l ,r ci-
dessus, parce qu'on a toujours supposé que ces poissons 
avaient été pris en pleine mer ou trouvés sur les flots. » 

Inutile de dire que l'Etat est aujourd'hui aux droits 

que s'attribuait jadis la royauté absolue, et M. Toullier 

pense qu'il serait sage d'abroger le droit du fisc sur les 

poissons échoués, ce droit pouvant devenir un moyen de 

vexer les pauvres habitans des rivages de la mer. Ce 

vœu du célèbre jurisconsulte breton s'applique tout à la 

fois aux poissons royaux et aux poissons à lard, dont il 

nous reste à parler. 

L'article 2 du titre V, même livre, est ainsi conçu : 

c Les baleines, marsoins, veaux de mer, thons, souffleurs et 
autres poissons à lard, échoués et trouvés sur les grèves de la 
mer, seront partagés comme épaves, et tout ainsi que les au-

tres effets échoués. » 

Ici la solution n'est plus la même. On a vu que pour 

les poissons royaux l'inventeur n'avait droit qu'aux frais 

qu'il avait pu faire pour les mettre en sûreté ; mais lors-

qu'il s'agit des poissons à lard, c'est-à-dire de cétacés 

dont on peut tirer de la graisse ou de l'huile, le tiers en 

appartient à celui qui les trouve échoués, en conformité 

de l'article 47 de la coutume de Bretagne. S'il arrivait à 

l'inventeur de s'en emparer entièrement, il se verrait ex-

posé à des poursuites pour cause de soustraction fraudu-

leuse. 
Voilà ce qu'ignoraient les riverains de la côte de Lam-

paul-Ploarzel, qui, réunis sur la grève les 30 et 31 dé-

cembre dernier pour la pêche du goémon de jet, aper-

çurent un énorme souffleur, et se mirent aussitôt à le dé-

pecer à coups de hache. Quatre d'entre eux furent re-

connus par les douaniers, qui dressèrent aussitôt leur 

procès-verbal. Cette pièce ayant été adressée au parquet 

par l'administration de la marine, les quatre cultivateurs 

se sont vus traduits devant le Tribunal correctionnel. 

Les prévenus ont été condamnés à trois francs d'a-

mende chacun, et certes cette peine sera trouvée suffi-

sante si l'on pense à l'embarras et à l'incertitude qui ré-

sultent de ce mélange des dispositions anciennes et nou-

velles, où il est si difficile de se reconnaître. « Il serait 

bien à désirer, dit encore le jurisconsulte déjà cité, que 

le gouvernement s'occupât d'une loi nouvelle sur ce 

sujet. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

une remise en faveur du cabaretier qui fonde sa demande e 
remise sur le peu d'importauce de son commerce, et l

a
 décisi 

doit être annulée, sauf au réclamant à porter sa demande d 
vant le préfet. 

Ainsi jugé sur les conclusions de M. Vuillefroy, maître Ho 
requêtes, remplissant les fonctions du ministère public » 
rapport de M. Baudon, auditeur, et sur le pourvoi du mi'n? U 

A™ £
n

«
n

m.3 ™nfr£» un Arrêté Hn rnnspil Aa US" 

'antes. 

PATENTE. — DROIT PROPORTIONNEL. — VALEUR LOCATIVE 

RECOURS A L'EXPERTISE. — REFIS. — NON- RECEVABILITÉ JT" 
RECOURS. " 

Tout contribuable qui a été mis en demeure de 
courir à une expertise, et qui l'a refusée, n'est pas rece-vabl»6" 
se plaindre de la valeur locative des bâtimens servant H 
base au droit proportionnel de patente auquel il a été assuiér 

Ainsi jugé sur les conclusions conformes de M. Vuiî]
e

f]L ' 

maître des requêtes, remplissant les fonctions du ministf^' 
public, et au rapport de M. Baudon, auditeur, sur le pourv^ 
dn ministre des finances contre un arrêté du conseil de nr^' 
fecture delà Loire Inférieure, qui, malgré le refus d'expert)'6 " 
du sieur Gorgaud, buvetier, tenant dépôt d'eaux minérales8'8 

Nantes, lui avait accordé une remise sur les droits de patent* 
auxquels il avait été imposé en 1841. 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences publiques des 21 janvier et 11 février. Ap-

probation du 10 février. 

DESSÈCHEMENT. — POUVOIR ADMINISTRATIF. 

Tous les travaux d'anciens desséchemens opérés en vertu 
d'ancien règlemens émanés de l'autorité publique sont placés 
par l'article 27 de la loi du 16 septembre 1807 sous l'autori-
té de l'administration, quelles que soient les dispositions des 
actes qui ont constitué les compagnies propriétaires. 

En conséquence, le préfet a pouvoir de prescrire aux com-
pagnies propriétaires de canaux de ce genre tels travaux d'en-
tretien jugés nécessaires, à peine de les voir exécutés d'office 
en cas de refus ou de retard. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Jouvencel, maître des requê-
tes, et sur les conclusions conformesde M. Vuillefroy, maître 
des requêtes, remplissant les fonctions du ministère public. 
Le Conseil a rejeté le pourvoi de l'association des vidanges 
d'Arles, qui attaquait un arrêté du préfet des Bouches-du-
Rhône du 12 août 1840, qui lui imposait des travaux de cu-
rage. 

Des propriétaires intéressés, les sieurs Cartier et autres, 
sont intervenus au pourvoi pour défendre l'arrêté du préfet. 
II e Béchard a soutenu leur intervention ; M* de la Chère a pré-
senté les moyens de l'association des vidanges d'Arles, dont le 
pourvoi a été rejeté. 

POLICE DU ROULAGE. — JANTES DE MOINS DE SIX CENTIMÈTRES. — 

VOITURE ATTELÉE DE DEUX BOEUFS. 

Aux termes des arrêts du Conseil des 20 avril et 28 décem-: 
brel783, deux bœufs n'éqnivalent qu'à un cheval ; ainsi, 
une voiture attelée de deux bœufs peut circuler sur les routes 
royales, quoique les roues n'aient que six centimètres de lar-

geur . 
Ainsi jugé sur les conclusions de M. Vuillefroy, maître des 

requêtes, faisant fonctions du ministère public, et sur le rap-
port de M. Gauthier d'Uzerches, auditeur, par rejet du pour-
voi du ministre des travaux publics, contre un arrêté du Con-
seil de préfecture du 21 mai 1841, qui déclarait n'y avoir lieu 
à suivre sur le procès-verbal dressé le 30 avril précédent, 
pour ce fait contre lesieur Badasse. 

— MAUVAIS ÉTAT DES CHEMINS. — CAS 

D'EXCUSE LÉGALE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Audience du 27 janvier. 

POISSONS ROYAUX. — POISSONS A LARD. 

Non sunt pejores laquei quam laquei legum. 
BACON. 

A qui appartiennent les poissons qui viennent échouer 

sur les rivages de la mer? A cette question, qui peut pa-

raître étrange, on est tenté de répondre : A celui qui les 

trouve. Cependant il n'en est rien, et il n'est peut-être 

pas inutile de poser ici quelques principes concernant 

cette matière. 

L'article 717 du Code civil porte que « les droits sur 

les effets jet Js à la mer, sur les objets que la mer rejette, 

de quelque nature qu'ils puissent être, sur les plantes et 

herbages qui croissent sur les rivages de la mer, sont 

réglés par des lois particulières. » 

Or, ces lois particulières ne sont autres que les dispo-

sitions de l'ordonnance de la marine de 1681, qui dis-

tingue entre les poissons royaux et les poissons à lard. 

L'article ï" du titre VII, livre V, de l'ordonnance est 

ainsi conçu : 

t Déclarons les dauphins, esturgeons, saumons et truites, 
être poissons royaux, et en cette qualité nous appartenir quand 
ils seront trouvés échoués sur le bord de la mer, en payant 
les salaires de ceux qui les auront rencontrés et mis en lieu 
de sûreté. » 

Comme on le voit, la disposition ne s'applique qu'à 

ceux dt s poissons désignés qui sont venus à la côte na-

turellement et sans aide d'hommes. C'est, au surplus, ce 

qui su trouve positivement énoncé dans l'article 3 du 

même titre ; 

POLICE DU ROULAGE. 

La loi du 7 ventôse an XII sur la police du rou-
lage qui défend la circulation des voitures à roues aux jantes 
étroites attelées de plus d'un cheval, ne comporte aucune ex-
cuse tirée du mauvais étatou de la difficulté des routes à cause 
des neiges et du verglas. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du ministre des travaux publics 
contre un arrêté du conseil de préfecture d'Ille-et-Vilaine, du 
8 janvier 1841, qui avait excusé le sieur Aubrée, dont la voi-
ture était attelée de deux chevaux, sur les conclusions de M. 
Vuillefroy, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 
ministère public, et au rapport de M. de Lavenay, auditeur. 
— Cependant, attendu les circonstances atténuantes, le Con-
seil n'a condamné lesieur Aubrée qu'à 5 Ir, d'amende au lieu 
de 100 fr. 

Jugé aussi que l'attelage d'un cheval et d'un mulet est en 
contravention à la loi du 7 ventôse an XII. Sur le pourvoi du 
même ministre, contre un arrêté du conseil de préfecture de 
Seine-et-Marne du 2 avril 1841,. les conclusions de M. Vuille-
froy, remplissant les fonctions du ministère public, et au 
rapport de M. Gauthier d'Uzerches, auditeur. 

Jugé encore que le poids delà voiture, si léger qu'il soit, 
ne change pas la contravention dès qu'il y a plus d'un cheval 
à la voiture et que les roues sont à jantes étroites, par annula-
tion d'un arrêté du conseil de préfecture del'Aisne du lémars 
1841. 

CONTRIBUTION PERSONNELLE ET MOBILIÈRE. — CHANGEMENT DE 

DOMICILE. — DÉLAI DU RECOURS. — DÉCHÉANCE. 

Lorsqu'un contribuable change de domicile avant l'émis-
sion des tôles pour aller demeurer dans une nouvelle corn 
mune où il est imposé à la contribution personnelle et mobi 
lière, c'est dans cette dernière commune, et non dans celle 
qu'il a quittée, qu'il doit être imposé. 

Les trois mois pendant lesquels les contribuables peuvent 
réclamer contre leur inscription au rôle des contributions, en 
cas de changement de domicile opéré avant l'émission des rô 
les, ne courent pas de la publication des rôles dans la com 
mune quittée, mais de l'envoi d'un avertissement spécial au 
nouveau domicile. 

Ainsi jugé sur les conclusions de M. Vuillefroy, maître des 
requêtes, remplissant les fonctions du ministère public, au 
rapport dé M. Baudon, auditeur, sur le pourvoi du sieur Du-
mont, directeur de la maison centrale de Loos, contre un ar-
rêté du conseil de préfecture du Haut-Rhin, qui avait rejeté 
un pourvoi comme tardif, alors qu'il n'avait reçu que dans le 
courant d'octobre l'avertissement qui lui faisait connaître son 
inscription sur les rôles de la commune d'Ensisheim , qu'il 
avait quittée avant l'émission des rôles. 

PATENTE. — LARARET1ER. — MODÉRATION. — COMPÉTENCE 

PRÉFET. — INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DU PRÉFECTURE. 

Le conseil de préfecture n 'est pas compétent pour prononcer 

QUESTIONS DIVERSES. 

Adjudication. — Garantie pour cause d'éviction con, 
pélence. — La demande en garantie pour cause d'évictio 
après adjudication sur une enchère où est stipulée la com £ 
tence d'un Tribunal autre que celui de la situation de l'jm" 
meuble au cas de contestations élevées sur l'exécution de J'm 
chère, doit néanmoins être portée devant ce dernier Tribun 1 
en raison de la nature réelle de la demande. 

Les héritiers d'Esterno, qui habitent divers arrondissemens 
ont fait dresser par Me Jarsain, avoué à Paris, le cahier des 

charges de l'adjudication d'immeubles dépendans de la suc-
cession de leur auteur, et parmi lesquels figurait le domaine" 
de Saint-Louvent, situé dans l'arrondissement de Vitrv-le-
François. Dans ce cahier des eharges a été écrite, article l!j" 
la clause suivante : « Election de domicile. Les vendeurs éli! 
sent domicile en l'étude de Me Parent, notaire à Vitry, où ilj 

requièrent expressément à peine de nullité la signification de 
tous actes et exploits quelconques, même d'offres réelles et 
d'appel . Le Tribunal de première instance de la Seine sera at-
tributif de juridiction pour toutes les contestations qui pour-

ront s'élever pour l'exécution de la présente enchère; toutes 
instances généralement quelconques y seront valablement por-
tées. » 

M. Defelcourt, adjudicataire du domaine de Saint-Louvent 
assigné par la commune en revendication d'une portion de 
son adjudication, a appelé en garantie, devant le Tribunal de 
Vitry, les héritiers d'Esterno, encore que, dans son contrat 
d'adjudication, la clause ci-dessus eût été littéralement trans-
crite. Les héritiers ont opposé, sur le fondement de cette 
clause, l'incompétence du Tribunal de Vitry, et demandé leur 
renvoi devant le Tribunal de la Seine. Le Tribunal de Vitry, 
attendu qu'il s'agissait d'une matière réelle, que la clause 
était limitative aux difficultés élevées sur l'enchère entre les 
héritiers, et ne s'étendait pas à l'adjudication et à ses suites; 
qu'enfin les vendeurs auraient à s imputer l'obscurité de la 
clause, a maintenu le principe de la compétence du juge na-
turel du demandeur en garantie, et rejeté l'exception. 

Sur l'appel, M* Paillard de Villeneuve, avocat des héritiers 
d'Esterno, s'est attaché à prouver que la clause comprenait les 

difficultés élevées sur l'enchère, l'adjudication et ses suites. 
Mais sur la plaidoirie de M« Gaudry pour M. Defelcourt, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé leur décision. (Cour royale, 1" chambre, 14 février.) 

Cet arrêt mérite l'attention des praticiens sur une clause qui 
est devenue de style dans les enchères dressées à Paris, et dont 
la portée est désormais interprétée de manière à éviter des dif-
ficultés entre les vendeurs et les adjudicataires. 

Droit maritime. — Clasiement d'avaries. — Frais de re-
lâche. — l°Les frais d'une relâche, quoique nécessités princi-
palement par des avaries particulières au navire, à la suite 
d'un coup de mer, peuvent néanmoins être classés en avaries 
communes, s'il est démontré que le salut commun du navire 
et de la cargaison était intéressé à la relâche ; 

2° Il n'est pas indispensable, en droit, pour que les frais 
d'une telle re'âche soient ainsi classés, que cette relâche ait 

été précédée d'une délibération motivée de l'équipage. Dans ce 
cas, a dit la Cour, le fait de relâche est tout à la fois un évé-
nement forcé par les circonstances, et néanmoins volontaire 
de la part du capitaine qui a ordonné la mesure ; 

3° Les frais de déchargement et de rechargement de la car-
gaison nécessités, à la suite d'une tempête, par le besoin de 
réparer la carène, doivent aussi être déclarés avaries commu-
nes lorsqu'il importe au salut commun que cette carène soit 
réparée ; 

4° L'armateur qui reçoit un objet neuf en remplacement 
d'un objet vieux qu'il a perdu doit subir la réduction résul-
tant de la différence du neuf au vieux, et l'appréciation- de 
cette différence doit varier suivant les circonstances spéciales 
de la cause ; 

5° L'évaluation du navire, servant de base à la contribution 
des avaries, ne doit point se faire sur le navire considéré dans 
ses parties non avariées seulement, mais eu égard à son en-
semble, composé des parties non avariées auxquelles on ajoute 
le montant des indemnités qui représente fictivement les par-
ties avariées. 

Cour"royale de Rouen, février 1843 ; affaire du navire la 
Rose-Julienne. — Plaidant Mes Senard et Fremery ; conclu-
sions conformes de M. Rouland, avocat-général. 

Mineur. — Renonciation à succession. — Homologation. 
- La renonciation à une succession échue à des mineurs, faite 

par leur tuteur après délibération du conseil de famille, est 

valable, et la délibération ne doit pas être soumise à l'homo-
logation. 

Spécialement, le débiteur du prix d'immeubleest tenu de 
se libérer entre les mains des héritiers majeurs, sans pouvoir 
exiger l'homologation de la délibération du conseil de famille 
lui autorisait les héritiers mineurs à renoncer à la succession 
lu vendeur. 

Ainsi jugé par la 2« chambre, le 14 février 1842, sur la p'a 1' 
doirie de Me Camille Giraud, avocat des héritiers Bernard, con-

tre M« Flayolle, avocat de M. d'Aumale, sur les conclusions 

conformes de M. Roussel, avocat du Roi. M. Durantin, prési-
dent. 

NOMINATIONS JUBICIAIHE8. 

Par ordonnance du Roi en date du 12 février, sont 
nommés : 

Juge au tribunal de première instance d'Agen (Lot et-ua-
ronne), M. Fort, juge suppléant au même siège, en remp'ace" 
ment de M. Betous, appelé à d'autres fonctions ; , 

Juge suppléant au tribunal de première instance de Lune-
ville (Meurthe), M. Poinsignon, juge supp'éant au s:ége 0 

Sarrebourg, en remplacement de il. Aymé, appelé à d'autre 
fonctions ; , _ 

Juge suppléantau tribunal de première instance deBar-e 

Duc (Meuse), M. Vaaché (Hyacinthe- Auguste), avocat à I» ' 
le-Duc, bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M. I«g ' 

appelé à d'autres fonctions ; . . « 
Juge suppléantau tribunal de première insiance de iol%^ 

(Yonne), M. Chanderis (Edouard), avocat à Tours, én reffP 
cément de M. Paul Sur-nont, nommé aux niêmes foncu 
près le siège du Mans; p

u
« 

Juge suppléant au tribunal de première instance du J 
(Haute Loire), M. Guilhot Chazalet ( Jean-Louis Augustin;» 

avocat, en remplacement de M. Mandet, appelé à dan 

fonctions;
 v lo

. 
Juges suppléants au tribunal de première instance ae 

gnes (Manche), MM. Lerat (Léon Louis), Duchemin (Jules--r ^ 
çois Victor), avocats, en remplacement de MM. Lerat, oec 

et Lecauf, démissionnaire. .
 on 

Par autre ordonnance en date du même jour, 

nommés : ' A\S-

.Tuges-de-paix du canton de Petreto et Biechisano, arro 

sèment de Sartène (Corse), M. Mori ; du canton de Ceite 
rault), M. Caylar; du canton de lîlain (Loire In êr je > . 
M. Chiron du. Brossay ; du canton de Pont-Château {^°"

/Ml)n
. 

férieure), M. Jouslin-Delatouclie ; du canlop de Gavray 

01 
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^liÎ^S^m^» (Somme), M. Lizé. 
'
 1

 i /.is du iuge de paix du canton deBuzancy, arrondis 
Sjppleans ou juge f % u n ;ii„.

r
i. iin «ni,.n 

«.ment de Vouz.ers (Ardennes^, 

_ du canton do Fécamp (Seine-Inférieure), 

U. Houdé ; du 

), M. Billuart; du" canton de 

Baign
es

 (Charente), M. Prince; du canton de Champagne-Mou-
ton (Charente), M. Prévost-Sansac de la Vauzelle; du canton 
de Sermano (Corse), M. Mazzola; du canton de Saulieu (Côle-
à'Or), M. Collenot; du canton de Mareuil (Dordogne), M. Gran-
cer père; du canton de Dole (Jura), M. Courdier; du canton de 
Marquion (Pas-de-Calais), M. Deuoyelle; du canton de Pas 
(Pas-de-Calais), M. Monchain; du canton de Hagnenau (Bas-

' M. IMd; du canton de Tôtes (Seine Inférieure), M. Du-

mesml 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

 Voici un bien désastreux événement 

donTSÏnouB transmet de Béziers l 'affï .geant récit: 

i a Dili«ence de Commerce partit de Beziers mercre-

di dernier, à dix heures du soir, n 'emmenant que trots 

vÔvageurs dont l'un avait pris place dans le coupé, tan-

A\i aue les deux autres occupaient l'intérieur de la voi-

u re Arrivé au passage du Libron, qui se trouvait consi-

dérablement grossi par la fonte subite des neiges, le con-

ducteur se disposa à franchir le gué, ne se doutant pas 

nue les eaux, resserrées par l 'effet des travaux récemment 

exécutés sur les deux rives, avaient profondément raviné 

le lit du torrent. A peine les chevaux mettaient-ils le pied 

à l'eau, que le conducteur, les voyant s'enfoncer brus-

nuement, s'efforça de les faire retourner vers le rivage; 

mais durant cette manoeuvre périlleuse, la voiture, sou-

levée' par les flots, perdit son aplomb et fut renversée sur 

le côté. Jeté à bas de son siège, le cocher put gagner la 

rive à la nage sans abandonner les rênes; mais ce faible 

moyen de salut devint inutile en ses mains, l'avant-train 

s'étant aussitôt détaché du corps de la voiture, et ayant 

été entraîné avec les chevaux par la violence du courant. 

Qu'on se figure la situation des trois malheureux voya-

geurs '. Parvenus à passer par les portières et à se réfu-

gier en s'y cramponnant, sur la partie de la voiture en 

core flottante au-dessus de l'eau, ils se trouvaient, par 

une nuit obscure et une pluie battante, balancés sur ce 

faible esquif dont ils prévoyaient le prochain et inévita-

ble nautrage. Cette dernière catastrophe ne se fie point 

attendre; au bout d'une centaine de pas la voiture, en-

tièrement submergée, coula à fond. L'instant d'avant, 

l'un des voyageurs, M. A. Fabre-de-Molins, de Marseille, 

avait réussi à s'accrocher, en passant, aux branches d'un 

arbre, à l'aide desquelles il parvint, après beaucoup 

d'efforts, à sauter sur le rivage. Les deux autres furent 

engloutis avec la voiture; plus heureux que son compa-

gnon d'infortune, l'un d'eux, M. Philippe Mouton, de 

Bédarieux, parvint encore à regagner le bord; mais le 

troisième, l'infortuné M. Comberal, de Saint-Martin-

d'Orb, est resté sous les flots d'où son corps n'a été re-
tiré que le lendemain. 

» A la première nouvelle de ce cruel sinistre, MM. Be-

dos, Boisseau et Richefort, gendarmes du poste de Fa-

niés, gagnèrent à la course le bord du torrent, et se li-

vrèrent pendant tout le reste de la nuit aux plus loua-

bles efforts pour venir en aide aux malheureuses victi-

mes. M. Crestan, propriétaire à Faniés, ne les quitta pas 

un moment tt déploya comme eux un zè!e digne de plus 
heureux résultats. 

» Le lendemain la voiture fut retirée de l'eau toute 

fracassée. Les çhevaux, noyés et encore attachés à l'a-

vant-train, ont été retrouvés à un kilomètre plus loin. » 

LOIRE. — COMBAT D'UN BOULE -DOGUE ET D'UN SINGE. — On 

écrit de Panissières au Journal - de Saint - Etienne : 

« Mercredi dernier, un banquiste cheminait tranquille-

ment sur la route de Montbrison à Villefranche avec ses 

deux compagnons de voyage, un ours et un singe. À la 

hauteur de Ville-Genève, il rencontra un boucher qui al-

lait à Tarare, lui aussi, en compagnie de son fidèleAcha-

te, un gros boule-uogue. Entre boucher et meneur d'ours, 

que voulez- vous qu'on fasse en voyage, à moins que l'on 

ne parle de combits de chiens et d'ours? C'est aussi ce 

que firent nos deux voyageurs. Chacun parla de ses ex-

ploits, c'est-à-dire des exploits de son ours ou de son 

chien. L'amour propre s'en mêla. Le boucher proposa 

au banquiste d'essayer seulement une petite rencontre 

entre l'ours et son chien. L'autre trouva la proposition 

très agréable. Voilà donc les deux pauvres bêles aux 

prises et se déchirant à belles dents pour la plus grande 

gloire de leurs maîtres. Le chien dép'oya dans ce combat 

beaucoup d'acharnement et de courage. Le singe, qui 

trônait en juge) du camp sur les épau^s du banquiste, 

voyant la lutte se prolonger et son camarade l'ours en 

pileux état, s'élança bravement sur le dos de l'anim'al 

pour le défendre contre son adversaire le boule-dogue. 

Mais son maître le rappela, et les combattans furent sé-
parés.. 

« C'est grand dommage ! s'écria le boucher en jurant 

mieux qu'un charretier, c'est grand dommage que vous 

ayez rappelé votre singe, mon chien vous l'aurait avalé 
d'une bouchée. 

» Le banquiste piqué d'honneur pour son singe, ré-

Ïiondit : « Nous allons à Tarare, voulez-vous que nous 
es y fassions battre ? 

«—Avec votre singe! reprit le boucher en riant. Jevous 

parie 20 francs contre 20 sous que votre Jacques Bonhom-
me est mort avant dix minutes.» 

» Le pari fut accepté, mais sous la condition que le 

«loge serait muni d'un bâton d'un pied de long. 

t
 » Arrivés aux portes de Tarare, nos deux hommes 

s arrêtèrent dans une auberge, et bientôt un cercle com-

pacte d'amateurs se forma autour d'eux : pour les com-

bats d'animaux, les Tararais sont de vrais Romains. 

» Le chien boule-dogue se présenta le premier dans 

1 arène avec son maître, puis le meneur d'ours s'avança 

gravement avec son singe, qu'il descendit de dessus ses 

épaules pour le placer sur un escabeau, au milieu des 

spectateurs attentits et silencîeux. Il faut savoir que le 

singe était d'une petite espèce et que le boule dogue 
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premier choc, roula dans la poussière ; le dogue allait le 

saisir, quand il fit une pirouette en l'air, à l'instant 

mêmeoù on le croyait dévoré ; puis sautant sur le chien, 

il se cramponna sur son dos de manière à ne pouvoir 

pas être mordu ; il le prit au cou avec ses dents, lui em-

poigna fortement l'oreille de la main gauche, en lui fai-

t ant tordre la tête qu'il assujélissait dans cette position 

très humiliante pour les dogues et les bouchers, tandis 

que de la droite il frappait à coups redoublés sur le mu-

seau du malheureux chien, qui jetait des cris de dé-
tresse. 

» Bref, Jacques B inhomme, le petit singe, y allait de 

si bon cœur et tapait si dru de son bâton noueux sur le 

mufle du bull-dog, que si le boucher n'eût demandé 

grâce, l'animal expirait sous le bâton. If était si malade 

que son maître fut obligé de l'emporter après avoir payé 

le pari et essuyé les sarcasmes et les huées de la foule. 

» Vœ victisl tel est le cri éternel des peuples. 

« Du reste, et quand il s'agit pour vaincus des bull-

dogs, les peuples ont raison, car c'est un fort méchant 

animal que le bull-dog, n'eu déplaise à MM. les bou-
chers. » 

PARIS , 14 FÉVRIER. 

MAJORÂT- BAROXXIE .— La l re chambre de la Cour royale 

a entériné un brevet d'inscription au sceau de France, 

délivré à la date du 19 décembre 1842, à M. Amant-De-

nis-Marie Denanteuil, alors mineur, mais devenu ma-

jeur depuis le 19 janvier dernier, comme ayant succédé 

au majorat-baronnie appartenant à M. Denanteuil de la 

Norville, et fondé en 1821 par M. Denanteuil, son bis-

aïeul paternel, l'un des administrateurs des Messageries 
royales. 

— Par arrêté du préfet de la Seine, en date du 11 fé-

vrier, les électeurs censitaires et départementaux ins-

crits sur la l r" et la 2 e partie de la liste électorale du 

2e arrondissement de Paris, close et arrêtée le 20 oc-

tobre dernier, sont convoqués pour le mercredi 1"' mars 

prochain, à l'effet d'élire douze candidats aux fonctions 

de maire du 2 e arrondissement, qui devra être nommé 

en remplacement de M. Mongalvy, décédé. 

— Nous avons parlé, dans notre numéro du 11 jan-

vier dernier, d'une contestation entre M. Saulty etM. Le-

clerc, ouvrier menuisier, qui avait été renversé rue St-

Honoré, par le cabriolet de, M. Saulty. A sa dernière au-

dience, le Tribunal, après avoir entendu le sieur Le-

c'erc, avait ordonné qu'il serait de nouveau soumis à la 

vhitedu docteur Blandin, lequel constaterait la gravité 

des blessures et la durée que pourrait avoir l'incapacité 

de travail du sieur Leclerc. Les parties *revenaient au-

jourd'hui à l'audience. Après le rapport de M. Blandin, 

et le Tribunal, après avoir entendu de nouveau MM' 

Cauthion et Scribe, avocat des parties, a condamné M 

Saulty à payer à M. Leclerc une somme de 1,500 fr. 

dont 1,300 pour dommages-intérêts, et 200 fr. pour ho-

noraires du docteur Leblanc qui, dans le cours de la ma-

ladie, avait donné des soins à M. Leclerc. 

— Le chien, comme on dit, est l 'ami de l 'homme, ami 

fidèle, incapable d 'iDgratitude, et dont l 'amitié est plus 

sûre que celle d'un grand nombre de ces autres animaux 

qui se sont réservés exclusivement le titre'de raisonna 

bles, au grand préjudice des autres bêtes; les préjugés 

sociaux sont sans influence sur l 'ami dont nous par-

lons; il aime le riche, il aime le pauvre, et ce qui est 

bien plus rare, il aime celui qui après avoir été riche a 

cessé de l 'être. Le chien est l 'ami né du célibataire et 

plus particulièrement du soldat, que sa vie nomade pri-

ve jusqu'à un certain point des affections qui entourent 

les autres hommes : aussi voit on beaucoup de militai-

res, jeunes ou vieux, gradés ou sans grade, qui, lassés 

de leur vie d'isolement, dégoûtés de ces liaisons éphé-

mères que six mois de garnison voient naître et mou-

rir, réunissent toutes leurs affections sur un chien qu'ils 

aiment, et que, malgré l 'embarras et l 'ennui de leurs dé-

ménagemens périodiques, ils n'hésitent pas à conduire 
partout avec eux. 

Telle était il y a quelque temps encore la position de 

M. Monclar, capitaine au 6" régiment de lanciers, pour 

lequel on se présentait aujourd'hui devant la 5" cham-

bre du Tribunal de la Seine. Pendant qu'il était au régi-

ment, M. Monclar s'était choisi un chien, un chien ma-

gnifique, de pure race, auquel il était vivement attaché. 

Pour ce favori, le capitaine n'avait rien négligé ; il lui 

avait donné l 'éducation tout à la fois matérielle et mo-

rale la plus complète. Ains
:
, p ndant quatre ans, M. Mon-

clar avait payé six francs par mois pour la nourriture de 

son chien et 25 fr. par mois pour son instruction, en 

tout 31 fr. par mois de pension. Du reste, et pour être 

exacts, nous devons dire que l'élève avait fort bien pro-

fité des sacrifices qu'on faisait pour lui, et que quand il 

sortit des mains de son instituteur, le chien de M. Mon-

clar faisait vraiment honneur à son maître. Jouer aux 

dominos, dire l'heure en grattant la terre avec sa patte, 

faire le saut de mouton pour la reine et le saut de carpe 

pour le roi, n'était que la moindre partie de ses talens ; 

il savait encore, et ceci monlre combien son éducation 

avait été bien dirigée et parfaitement appropriée au rôle 

qu'il était appelé à jouer dans la société, il savait se 

dresser et porter la patte à son oreille au seul nom du 

colonel du 6e régiment de lanciers, et faire l'exercice à 

la lance avec une arme faite tout exprès pour lui. 

Avec de tels talens on comprend combien ce chien 

devait être cher à son maître, aussi celui-ci n'hésita-t-il 

pas à l'emmener toujours avec lui dans les divers lieux 

où son régiment devait tenir garnison; c'est ainsi que 

notre chien fit le voyage de Wissembourg à Auch, et 

d'Auch à Paris, et qu'il habita successivement ces diver-
ses résidences. 

Dans ces derniers temps, M. Monclar était en garni 

son à Bordeaux; forcé de quitter cette ville pour se ren-

dre avec son régiment à Melun, où il ne devait pas rester 

longttmps, le capitaine se décida à ne pas emmener son 

chien avec lui, et il le confia aux soins d'un de ses amis, 

cjmme lui officier de cavalerie. Peu de temps après son 

arrivée à Melun, M. Monclar prit sa retraite, et se retira 

à Vitry. A peine y était-il arrivé qu'il écrivit à son ami 

de Bordeaux pour le prier de lui envoyer son chien par 

la diligence. Celui-ci le confia aux soins de M. Salvaire, 

conducteur des voitures Laffitte et Caillard; et écrivit à 

M. Monclar pour lui annoncer le jour et l'heure de son 
arrivée. 

Au jour et à l'heure dits M. Monclar, venu tout exprès 

de Vitry, se rend dans la cour des diligences, et qu'on 

juge quels furent son désappointement et sa douleur lors-

qu'à la demande de son chien qu'il adressa au conduc-

teur, celui ci lui répondit que le chien dont il était char-

gé avait cassé sa chaîne et pris la fuite. 

Quand il eut acquis la triste certitude de la perte de 

son chien, M. Monclar n'a pas hésité à former contre M. 

Salvaire une demande en 400 francs de dommages-in-
térêts. 

M" Blondel, qui exposait celte demande, faisait remar-

quer au Tribunal que les 400 francs réclamés pour son 

client ne pourraient pas lui tenir lieu du chien qu'il 

avait perdu, mais que cela compenserait autant que pos-
sible les dépenses qu'il avait faites. 

En droit, il soutenait que Salvaire était un mandataire IVmhnmn™ „ û. ,77 , .7'" ,v » " ouuicuau quu oaivaire eiait un mandî 
Bonhomme, culbuté du I galané, et qu'il était responsable de *a négligence 

Personne ne se présentant pour M. Salvaire, le Tribu-

nal a condamné ce dernier en 300 francs de dommages-

intérêts et aux dépens. 

— POURVOI DE BESSON. — C 'est jeudi prochain que sera 

porté devant la dur de cassation (chambre criminelle) 

le pourvoi de Jacques B ^son. Le rapport sera fait par 

M. le conseiller Romiguières; M
e
 Béchard plaidera pour 

le demandeur en cassation; M* Achille Morin pour les 
parties civiles. 

— Le 17 septembre dernier, vers cinq heures du soir, 

Bossonnet, commissionnaire, quelque peu pris de vin, 

traversait le boulevard de Courcellesd'un pas mal assuré. 

Un inconnu vêtu d'une blouse bleue (Bossonnet prétend 

qu'ils étaient deux), l'accoste, et lui propose d'entrer au 

cabaret. La proposition fut elle accueillie ou repoussée? 

On l'ignore : ce qui est certain, c'est qu'au bout de quel-

ques instans une querelle s'engagea, des coups furent 

portés, et Bossonnet fut renversé sans connaissance dans 

l'un de ces fossés appelés cuvettes, qui se trouvent entre 

chacun des arbres plantés sur les côtés du boulevard. 

L'assaillant frappait encore lorsqu'il fut arrêté par des 

témoins accourus pour porter secours à la victime. C'é-

tait le nommé Quinard, ouvrier menuisier. 

On ne tarda pas à s'apercevoir que le malheureux 

Bossonnet avait été non seulement battu, mais volé. Sa 

montre et sa casquette lui avaient été enlevées par unïn-

dividu revêtu d'une blouse blanche qui n'avait pu être 

atteint. Quinard était-il son complice, ou bien cet indi-

vidu était-il survenu au milieu de la rixe afin d'agir pour 

son propre compte? Telle est la question qui se présen- j 
tait aujourd'hui devant la Cour d'assises, présidée par 

M. le conseiller Séguier. Les souvenirs de Bossonnet, qui 

convient lui-même de l'état d'ivresse où il se trouvait le 

jour de la lutte, ne sont pas bien présens. Les autres té-

moins sont muets sur ce point. Quinard, qui comparaît 

sous l'accusation de complicité de vol commis avec vio-

lence et contusions graves, soutient qu'il ne connaissait 

nullement le voleur. 

En l'absence de toute preuve à cet égard, roa'gré le 

réquisitoire de M. l'avocat-général Bresson, et sur la 

plaidoirie de M* Philippon, défenseur d'office, Quinard 

a été acquitté. 

— CONTREFAÇON. — A notre époque, où le pittoresque 

envahit tout, où l'on illustre des ouvrages fort étonnés 

d'avoir une illustration quelconque , où l'on ne lit plus 

La Fontaine que grâce aux dessins de Grandville,- Buffon 

que grâce aux lithographies de M. Adam , une vignette 

est chose importante, propriété coûteuse et sacrée. 

MM. Collette et Sanson ont, dans ce genre, une répu-

tation bien établie ; leurs productions sont recherchées 

par tous les marchands, qui pensent qu'une gracieuse vi-

gnette, composée avec goût, exécutée avec art, doit avoir 

une influence utile sur l'écoulement de leurs produits. 

C'est ainsi que M. Craoux , écrivain lithographe, s'a-

dressa aux sieurs Collette et Sanson, et leur demanda le 

dessin d'une vignette qui fût l'emblème de sa profession. 

Ces messieurs se mirent à l'œuvre, et bientôt leur crayon 

mit au jour une charmante allégorie : ce sont des petits 

Amours, dans les positions les plus gracieuses,et occupés 

à dessiner des sujets de toute façon. 

M. Raoux, enchanté de son acquisition, s'empressa de 

rédiger un prospectus qu'il s'efforça de rendre digne de 

la vignette, et voulant lancer le tout dans la circulation 

quelques mois avant la fin de l'année, afio de récolter 

pour le I e1' janvier, il s'adressa à M. Daulhuille, impri-

meur-lithographe, qu'il chargea de transporter sur une 

pierre plus grande la vignette de MM. Collette et Sanson. 

M. Dauthuiile fit la transposition qui lui était deman-

dée; mais celle vignette lui ayant, à lui aussi, paru char-

mante, ill atransporta pour son propre compte sur uce au-

tre pierre; il ne changea que le nom de Raoux en celui 

de Vauthuille, puis s'attribuant tout l'honneur de la vi-

gnette, il la fit circuler chez ses cliens. 

Au mois de novembre dernier, M. Raoux, qui n'avait 

pas le moindre soupçon du détournement frauduleux 

commis à son préjudice, composa le prospectus dont il 

avait la pensée et le lilhographia au-dessous du dessin. 

Mais au moment où il allait le faire distribuer, un ouvrier 

du sieur Dauthuiile vint le prévenir que, depuis six mois, 

sa vignette courait le monde marchand, portant en tête 

le nom et les insignes de M. Daulhuille, 

En conséquence de cette petite supercherie, M. Raoux 

fit citer M. Dauthuiile devant la police correctionnelle 

(7e chambre), sous la prévention de contrefaçon. 

M" Blondel, avocat de M. Raoux, s'efforce d'établir la 

supériorité de la vignette de MM. Collette et Sanson, et 

l'utilité dont elle devait être pour son client sans l'infi-

délité du sieur Dauthuiile. Il voit, dans la conduite de 

ce dernier, non seulement une indélicatesse, mais encore 

une contrefaçon, telle qu'elle est définie et réprimée par 

la loi du 19 juillet 1793, et l'art. 425 du Code pénal. Il 

demande, contre M. Dauthuiile, 2,000 francs de dom 
mages-intérêts. 

S'expliquant sur deux fins de non-recevoir qui sont 

tirées, 1° d'un consentement verbal qui aurait été donné 

par M. Raoux à M. Dauthuiile; 2° du dépôt de la vignette 

qui n'aurait été fait que depuis l'assignation, Me B.ondel 

soutient, l°que le consentement doit être formel et par 

écrit (art. 3 de la loi du 19 juillet 1793) ; et, en tout cas, 

que le consentement verbal, bien loin d'être prouvé, est 

on ne peut plus invraisemblable ; 2° que la loi précitée 

n'exige le dépôt qu'à l'époque de l'admission du plai-

gnant en justice; que le dépôt étant effectué au moment 

de l'audieuce, le vœu de la loi est rempli, et que ce se-

rait violer ses dispositions que de faire remonter la né-

cessité de ce dépôt au jour de l'introduction de la de-
mande. 

M. de Royer, avocat du Roi, appuie le système plaidé 

au nom de M. Raoux, et repousse les fins de non-rece-

voir par les mêmes motifs. Le ministère public reconnaît 

dans les faits le délit de contrefaçon puni par la loi, et 

requiert l'application de l'art. 425 du Code pénal. 

M* Rouyer, pour M. Daulhuille, soutient les fins de 

non-recevoir par lui invoquées au commencement des 

débats; il s'efforce aussi d'établir la bonne foi de son 
client. 

Le Tribunal a écarté les fins de non-recevoir, et con-

damné le sieur Daulhuille à 100 fr. d'amende, 1,000 fr. 

de dommages-intérêts, et aux dépens. 

—Louise Gaumont, jeune fille à peine âgée de dix-huit 

ans, est assise sur le banc de la septième chambre cor-

rectionnelle. Cette malheureuse verse des larmes abon-

dantes. Elle porte dans son sein un enfant qui viendra 

au monde sous de bien tristes auspices. Louise Gaumont 
est prévenue de vol. 

Elle habitait le village de Saini-Mandé avec sa mère. 

Là, grâce à ses travaux d'aiguille, elle vivait tranquille, 

heureuse, considérée; chaque dimanche elle pouvait, 

sans rougir, s'agenouiller au pied de l'autel ; puis, le soir 

venu, aller se mêler aux danses et aux jeux de ses com-
pagnes. 

Mais un jour, un homme vint dans le village ; il vit 

Louise; Louise lui plut, et Louise fut perdue. Son village 

sa mère, ses amies, elle quitta tout pour suivre l'homme 

indigne qui l'avait désh: norée en lui parlant au nom de 

l'honneur, qui en avait fait sa maîtresse en invoquant la 
sainteté du mariage. 

Bientôt i! abandonna sa victime : elle était enceinte; 

elle le gênait. La pauvre fille, tans ouvrage, sans pain', 

eut la faiblesse de ne pas savoir mendier : elle vola chez 

une voisine, dans le gwni qu'elle habitait, une chemise 

et un fichu. 
Diverses circonstances dirigèrent les soupçons vers 

elle; mais elle nia, avec obstination, avec effronterie, et 

par un mensonge sacrilège, elle jura, sur l'image du 

Christ, qu'elle était innocente du vol qu'on lui imputait. 

Aujourd'hui, devant ses juges, elle avoue tout et elle 

pleure-; elle demande grâce au nom de son repentir, au 

nom de l'enfant qu'elle va mettre au monde, et qui ne 

doit pas naître dans une prison. 

M. le président Turbat : Votre repentir vous honore; 

mais vous avez été bien coupable... moins encore d'avoir 

volé que d'avoir juré sur le Christ que vous étiez inno-

cente. 

Les sanglots de Louise redoublent. 

Le Tribunal la condamne à un mois d'emprisonne-

ment. 
Quelques personnes présentes à l'audience font une 

petite quête que l'une d'elles glisse dans la main de la 

pauvre abandonnée. 

— Une femme, jeune encore, d'une figure intéres-

sante, d'un extérieur honnête, est citée devant la 6" 

chambre sous la prévention de vol d'une paire de bas de 

lame dans la boutique d'un bonnetier chez lequel elle ve-

nait de faire pour 40 francs d'emplettes. La position de 

la prévenue, ses antécédens, ses achats mêmes chez le 

plaignant protestent contre une prévention que semblent 

cependant établir les dépositions positives des commis 

du bonnetier. Ceux- ci déposent que, fréquemment vic-

times de pareilles soustractions, commises par des fem-

mes dont l'extérieur semble offrir toutes sortes de garan-

ties, ils sont toujours en défiance et constamment aux 

aguets, et qu'au jour en question ils ont suivi attentive-

ment tous les mouvemens de la prévenue. Ils ajoutent 

qu'ils l'ont vue mettre une paire de bas dans sa poche et 

se disposer à sortir de la boutique après avoir payé à la 

caisse les autres objets qu'elle avait achetés. Lorsqu'on 

lui réclama les bas, elle ne parut en aucune façon inti-

midée, les retira tranquillement de sa poche, et dit sans 

s'émouvoir qu'elle les avait oubliés. 

Aux débats, la prévenue a conservé la même tranquil-

lité et le même flegme. « Ce serait, dit-elle, une bien 

singulière spéculation de voleur que celle qui consiste' 

rait à faire.une avance, une mise en dehors de 40 francs, 

pour parvenir à réaliser frauduleusement un gain de 3 
francs ou 100 sous. Le voleur qui calculerait ainsi serait 

bientôt ruiné, car ses tristes bénéfices seraient absorbés 

et au-delà par ceux mêmes de MM. les marchands, si 

prompts à juger autrui. Il faudrait être fou pour se con-

duire ainsi. » 

Aucun antécédent, aucun fait résultant des investiga-

tions de l'instruction ne venant démentir les explications 

de la prévenue, le Tribunal déclare le fait non prouvé, 

et la renvoie des fins de la plainte. 

Mlle Rameline est première demoiselle de boutique 

chez un charcutier en renom. Elle porte plainte en vio-

lences et voies de fait contre M. Ximelin, tonnelier de la 

banlieue de Paris. Quoiqu'à peine âgée de vingt-cinq 

ans, la plaignante jouit d'un de ces embonpoints déve-

loppés qui font merveille à voir au milieu d'un resplendis-

sant étalage de boudins, de jambons et de saucisses, tan-

dis que, par contraste, son adversaire est d'une extrême 

maigreur. La plaignante parle avec aisance, aplomb et 

volubilité; le plaignant, sourd comme un invalide d'ar-

tillerie, a depuis vingt ans désappris à parler à force d'aj 

voir cessé d'entendre, et c'est à peine si avec l'aide de sa 

famille qui l'entoure il peut parvenir à saisir quelques 

mots égarés dans la plainte articulée contre lui, et si, en 

rassemblant toutes les facultés d'élocution qui lui res-

tent, il est assez heureux pour faire deviner aux jugea 

quelques unes de ses récriminations. 

A l'appui de ses nombreux griefs, la plaignante ap-

pelle à son aide son éloquence naturelle, ses larmes 

et l'exhibition, en manière de preuve matérielle, d'un 

bonnet de tulle réduit en un pitoyable état. Le prévenu 

invoque ses certificats, sa lignée qui l'a suivi à l'audience, 

son épouse enceinte qui lui' sert d'interprète et sa parole 

d'honneur la plus sacrée. Il vamême jusqu'à dire à grand 

renfort de gestes et décris presque inarticulés, que, non 

contente d'avoir frappé inhumainement son cadet, qu'il 

a fait asseoir près de lui, comme pièce à conviction, la 

jeune charcutière s'est oubliée jusqu'à lui dire les hor-
reurs de la terre. 

■ La plaignante : Je demande acte ! Il est sourd comme 

un vieux pot à beurre, et il prétend avoir entendu des 

mots que mon oreille n'a jamais entendus, que ma mé-

moire n'a jamais retenus, et que ma bouche n'a jamais 

prononcés. Je demande acte! 

M. le président' En effet, comment pouvez-vous avoir 

entendu ce que vous disait cette demoiselle, puisque vous 

n'entendriez pas une pièce de quarante-huit ? 

L'épouse- interprète : C'est Cadet qui lui a redit; un 

petit enfant tout pétri d'intelligence. 

La plaignante : Comment entendrait-il l'enfant s'il 

n'entend pas les grandes personnes dont le verbe est 

naturellement plus haut? Nous sommes ici dans l'impos-
sible. 

Cadet, intervenant en fausset : Pardine ! j'y ai écrit 

les choses, à papa, sur mon cahier d'écriture en bâtar-

de ; même que v'ià ma page dans ma casquette de lou-

tre. 

Vépouse-interprète : Et d'ailleurs, le cher homme a la 

faculté de comprendre la moitié de ce qu'on lui dit au 

simple mouvement des lèvres. 

La plaignante : Soit ! Je demande qu'on en fasse sur 

l'heure l'expérience et qu'on l'interpelle de noms Quel-

conques pour voir s'il les comprendra à leur juste valeur. 

Le Tribunal ne juge pas à propos d'ordonner l'exper-

tise demandée, et se bornant à interroger les témoins ci-

tés de part et d'autre sur les voies de fait signalées en la 

plainte, il condamne Ximelin à 50 fr. d'amende et 50 fr. 

de dommages-intéiêts. 

— TENTATIVE DE MEURTRE. — Un nommé Job, François-

Denis, déjà plusieurs fois repris de justice, et condamné 

notamment en 1838 comme coupable d'attaque nocturne 

et de tentative de vol avec violences, a été an été avant-

hier lundi, sous la prévention de tentative de meurtre, 

en exécution d'un madat décerné -contre lui par M. le 

juge d'instruction Maussion. François Job, qui malgré 

ses déplorables antécédens n'est âgé que de vingt-trois 

ans, demeurait en commun, rue des Lavandières-Saint-

Jacques, 6, avec un nommé Montenoise; samedi der-

nier cet individu ayant été frappé de coups de couteau 

dans un cabaret de la rue des Arcis, François Jub fut 

signalé comme ayant passé la journée avec lui, et com-

me s'étant rendu coupable de la tentative de meurtre 

dont il était victime. 

Dès le lendemain matin Job était arrêté par les agens 

do service de sûreté dans une maison de la rue de Lour-

sine, n° 3, où il s'était retiré, espérant ainsi se sous-

traire à toutes les recherches. 

Montenoise, le blessé auquel les soins qu'il reçoit à 

l'Hôtel- Dieu ont rendu quelque force, est encore à ce 

moment placé sous l'empire d'une terreur telle que, tout 

en déc'arant que c'est Job qui l'a frappé de coups de 

couteau, il refuse de faire connaître le motif et les cir-

constances du guel-apens dont il a failli être victime. 

Un sieur Renuo, nourritseur. laitier, rue de la Ro«t 
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quelle, 13, regagnait avant -lrer sa demeure, monté sur 

sa char ette ineorubrée de pois et k r.es defcr-biauc vi-

des, et s'applandissant de I heureux succès de sa jour-

née, lorsque tout à coup il fut arraché à ses r> flexions 

par un
 B

o .bre*aiiJl que lui faisait faire le poids d un in-

divi iu qui, rùr de n'être pas aperçu du marchand, était 

monté par derrière sur la voiture. Au voleur! au voleur! 

s'écria instinctivement le kieur H^nuo, sans savoir au 

juste à qui i; avait aff lire. En même temps, il arrêtait son 

cheval, sautait au dehors do la charrette, et saisissait au 

colh t celui qui s'était si hardiment rendu son compa-

gnon de voyage. 

L'individu ninsi arrêté à l'improviste était un nommé 

Martin (Jean-Marie), condamné libéré en surveillance, 

qui. wyaot vu le sieur Reuuo compier sa recette du jour, 

et ayant rrmnrqué qu'il renfermait le sac contenant les 

355 francs dont e;|e se composait dans un moule à fro-

mage placé au mi'ieu des pots au lait, avait jugé à pro-

pos le s'en emparer. 

Martin (Jean Marie) a été écroué et mis à la disposi-

tion du païq iet, sous prévention de vol commis sur un 

chemin pub ic, étant en état de récidive. 

— Anj lurd'hui mercredi 15, on donnera à I Opéra la 5
e
 re-

présen:atio>. de la reprise de LA GIPSY , ballet en trois actes; 

Mlle A'Ièle Dumi àtre remplira le principal ro e. Le spectacle 

commencera par les deux premiers actes de FKRNAND CORTEZ. 

— Opéra-Comique. — LA PART DU DIABLE , Roger, Grard; 

Mme Riss-y, Thillon, Revilly, etc. 

— Ce soir, l'OJéon fera une admirable recette, comme 

avaut-hier, cmnrue après-demain. Aujourdhui ou joue le fa-

meux drame de LA MAIN DROITE et LA MAIN GAUCHE , avant-hier 

on le jouait, après demain ou le joueia. 

M. A. THYS , grand prix de l'Institut et auteur d'une foule 

do charmantes productions, annonce pour le 19 de ce mois, 

salle Herz, un magnifique concert vocal et instrumental avec 

orchestre et cliœui s, dont le programme s^ra entièrement 

formé de morceaux de sa composition. -MM. Géraldy, Roger et 

Mine Sa bâtie r se feront l'interprète de plusieurs œuvres sé-

rieuses de M. THYS. 

HISTOIRE DE L'ALGÉRIE ANCIENNE ET .MODERNE (1). 

Publier une Histoire de l'Algérie, maintenant que ses des-

(1) Depuis les premiers établissemens des Carthaginois jus-

ques et j c ompris les dernières campagnes du général Bu-

gen.il I. pu- Léon G-)l>bert. Un vnliimn grand in 8, orné de ma-

tinéîssont intimement liées à celles de la France, c'est faire 

en même temps une œuvre nationale et utile ; n'a-t-oti pas en 

effet besoin d'étudier son passé, d'examiner attentivement les 

différentes dominations qui ont précédé la domination ■ fran-

çaise, de connaître toutes les expériences pacifiques ou guer-

rières qui ont été tentées par les anciens et les modernes pour 

civiliser cette intéressante et fertile contrée ? 

L'auteur decelivre, M. Léon Galibert, remontant aux sour-

ces de la plus haute antiquité, a mentionné les établissemens 

des Phéniciens, les luttes de Cartilage et de Rome pour la 

possession de l'Afriq-ue; il montre l'action puissante du chris-

tianime sur les populations africaines; suit les Vandales dans 

la conquête qui détruisit parmi elles tous les élémens de pro-

grès; raconte les tardives victoires des Gréco-Byzantins qui 

furentcomme le prélude de l'invasion arabe, et parvenu à la 

domination des Turcs, il concentre toute l'attention du lecteur 

sur l'Algérie proprement dite, et le fait assister à toutes les 

transfoi mations qu'a subies cet Etat, jusqu'à celle que la 

France lui impose aujourd'hui. Rien de plus intéressant, de 

plus curieux que ces annales, rattachées à toutes les époques 

par de grands noms à l'histoire de l'Europe. Ce livre, où la 

jeune armée française trouvera le récit fidèle de ses glorieux 
faits d aunes, deviendra populaire. 

Tout doit contribuer en effet au succès de l'Histoire de 

l'Algérie, publiée par M. Furne, éditeur du livre le plus ma-

gnifique qu'aient pr-duit les presses et le burin français, c'est 

désigner la Sainte-Bible terminée depuis un mois. L'Histoire 

de l'Algérie est aussi une de ces publications auxquelles de 

remarquables illustrations, sans être indispensables, donnent 

un puissant attrait et ajoutent encore à l'intérêt de la narra-

tion. C'est M. Raffet, dout le crayon énergique et puissant a 

déjà retracé avec un talent admirable la célèbre expédition de 

Constantine, qui s'est chargé des dessins représentant les siè-

ges, batailles et principaux événemens de YHisloire de l'Algé-

rie :M\1. Rouargue frères en ont reproduit les sites et les mo 

numens. C'est promettre aux souscripteurs un ouvrage parfait 

dans son exécution artistique; les deux premières livraisons 

prouvent la sincérité, des éloges que nous empressons de lui 

donner. 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE DE VERSAILLES. 

L'horlogerie fut, dans le principe, une des branches les plus 

importantes du commerce deFrance. Lorsqu'arriva la révoca-

tion de l'édit de Nantes, les ouvriers et leurs chefs, qui, pour 

la plupart, appartenaient à la religion proscrite, s'enfuirent, 

emportant à l'étranger, avec leur industrie, une des sources 

les plus puissantes de notre prospérité commerciale. Dès lors 

gnifiques gravures sur acier et d'un grand nombre de vignet-

tes sur bois, d'après les dessù s de Raffet et Ronargue frères. 

■—Publié en 80 livraisons à 25 centimes, chez Furne, libraire, 

55, rue Saint André-dps Arts, à Paris. 

l'horlogerie française ne se composa plus que des montres de 

Suisse, revues et repassées avec soin par nos ouvriers ; mais 

0:1 comprend combien est onéreux, humiliant, ce tribut payé 

à la Suisse. Dans le but d'affranchir notre commerce de cet 
impôt, une société de capitalistes a fondé à Versailles, en 1858, 

une manufacture royale d'horlogerie française, sous la rai-

son sociale^. Benoit et compagnie. Le dépôt en a été transféré 

à Paris, boulevard des Italiens, 17, en face Tortôni. Dirigée 

avec habileté par les mêmes horlogers qui ont contribué à 

établir la réputation de la maison Breguet , cette manufacture 

peut livrer, au prix de 250 à 600 fr., des montres que M. Bre-

guet et ses successeurs ne peuvent donner qu'à 12 et 1,500 fr. 

Les montres à tact, les pièces de fantaisie, sont d'une perfection 

rare ; il en est de même des montres de platine, qni sont d'un 

prix tort modéré. On conçoit combien l'idée toute nationale de 

cette société adù mériter à ses auteurs de puissantes protec-

tions. Une médaille d'or, obtenue à la dernière exposition, a 

été décernée aux hommes de talent, chefs de cette vaste en-

treprise ; mais c'est à nous, gens du monde, à leur accorder, 

par notre confiance, le digue prix de leurs travaux. 

NOUVEAU PROCÉDÉ D ENRAYAGE. 

DÉCOUVERTE IMPORTANTE ET PRÉCIEUSE. 

Nous avons déjà signalé les expériences faites par M. Re-

bour, constatant l'heureux résultat de son nouveau procédé 

d'enrayage; procédé simple, utile, ingénieux, dont la réaction 

est aussi prompte que l'action même, et qui peut garantir 

infailliblement des accidens nombreux que l'on a à déplorer 

chaque jour sur toutes les routes et dans les rues de Paris. 

Par suite de ces expériences, M. Eugène Conte, chef du bu-

reau des malles-postes, a invité M. Rebour, inventeur breveté 

du procédé, à se rendre à l'administration des postes, avec sa 

voiture-modèle, pour faire en sa présence de nouveaux essais. 

Cette voiture, occupée par douze personnes, dont neuf sont 

attachées à l'administration, et parmi lesquelles se trouvaient 

M. Conte fils et M. Marcou, chef du matériel, a descendu d'a-

bord au trot, puis au galop, la côte de la vieille route Montmar-

tre, attelée de deux chevaux de poste, et a été arrêtée sponta-

nément, à deux reprises différentes, sans faire même éprou-
ver aux chevaux le moindre écart. 

Cette même voiture, conduite d'après l'invitation de M. le 

préfet de police dans la cour de la Préfecture jeudi dernier 9 

février, on y a soumis le nouveau procé lé d'enrayage à'toas les 

es-ais qui pouvaient en démontrer l'efficacité. M. Gabriel De-

lessert a complimenté M. Rebour sur le mécanisme ingénieux, 

simple et sûr dont il est l'inventeur, et lui a conseillé d'adres-

ser une pétition à M. le ministre des travaux publics pour ob-

tenir une ordonnance qui en exigerait l'emploi dans l'intérêt 
de la sécurité publique. 

MM. les entrepreneurs de messageries, etc., y trouveraient 

un double avantage, celui d'éviter les accidens et c;ltii d une 

économie de 50 francs au moinssurle prix des appareil, 

jonrd'hui en usage pour l'enrayage des voitures.
 au

-

Le procédé de M. Rebour ne s'applique pis seulement 

diligences, il s'adapte aux ca'eclics, cabriolets, omnite?* 

charrettes, etc., etc.; il peut s'appliquer également au
x
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motives des chemins de fer. — 0;i peut voir les appareils 

M. Marto, rue de Vaugirard, 91, ou s'adresser pour lo
Ut(

,
<
T

ï 

mande à l'inventeur, hôtel de Nantes, 40, rue des Deux F 

(Extrait de la Presse du 12 février, présent mbït ) '* 

— On annonce avec plaisir aux nombreux amateurs d lu 

minent talent du célèbre violoniste Théodore Haurnann
 6

 • 

après les succès inouïs qu'il a obtenus à Vienne, r
S

t enR
 <

'
Ul

' 

venu, qu'il donnera son premier concert lundi 20 févrl 

huit heures du soir, dans la salle de Hertz.
 er

* * 

Hygiène. — médecine. 

— LA SAPONINE, nouvelle composition chimique, avec 1 

quelle on peut nettoyer soi-même les gants de peau
 E

!
a 

n'importe la couleur, sans la moindre altération et sans^' 

mouiller ni rétrécir. A 10 c. la paire. Se vend chezDdvicn 
inventeur, rue Richelieu, 60, Paris.

 & au
i 

— Les meilleurs médecins continuent à prescrire, avec 1 

plus grand succès,,1e Sirop de Digitale, de M. Labélon 

pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, contre les pal nit 

lions, oppressions, rhumes, toux opiniâtres, asthmes et ctu " 

rhes chroniques, et contre les diverses hydropisies. Dépôt da^" 

chaque ville, chez les principaux dépositaires des rnêdicameif 
paiticuliers.

 s 

Spectacle «lit 15 février. 

OPÉRA. — Feruand Cortez, la Gipsy. 

FRANÇAIS. — Charles VII, l'Enfant trouvé. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — La Main droite. , 

VAUDEVILLE.— Une femme, l'Extase, un Mari, ,1e Magasin. 

VARIÉTÉS. — Chasse , Déjanire, nn Bal, les Mystères. 

GYMNASE.— Davis, Mlle de Bois-Robert, Menuet de la reine. 

PALAIS ROYAL. — Bruno, les 2 ânes, la rue de la Lune les 
Egarements, ' 

PORTE-ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 

GAITÉ.— La Sentinelle, Mlle de la Faille. 

AMBIGU. — Dettes, Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — Une conquête, l'Ouvrier, Mozart, les.Pilules. 
FOLIES. — La Chasse, les Jarretières, Amour. 

DÉLASSEMENS. — Science, Fanchoo, l'Ecole des Epiciers. 

PANTHÉON. — Les Pêcheurs, les Titis, Il y a seize ans. 

CONCERTS Yi VIENNE. —Concert tous les soirs. Entrée: 1 fr. 

,:£HE, JOURNAL DES ENGBAIS.SSL; 
Leçons expêrimentalei de Fumiers Jauffret perfectionnés, Engrais-sel en vente à Paris, Marseille et Bordeaux. 

Rapport d* l'Académie 
des Sciences. 

GRAND 

PRIX MONTHYON. 

Acbat et échange des 
matières 

d 'or et d'argent. 1 

Location de rouverts. 

DOUCHE ET ARGEATURE DE ItEOLZ El ELKINGTOX. 

Rue Vivienne, 26, au coin de celle Ftydeau. 

Fabrique le couvert argenté et doié, tout ce qui concerne le ser-
vice de rab 'e, articles d'orfe vr< rie en général, bijouterie, Coutel'erie 
er objets d- fantaisie. E rire franco a MM. Ro 'sSiattx. Detot et Ge . 

MEDAILLE D'OR. 

Société 
D'ENCOURAGEMENT. 

Réargenture 
et réparation du vieux 

plaqué, ainsi que 
que de tous les objets de 

curiosité. 

Seules autorisée! contre la Constipation , le» Vents, la Bile et les Glaires. —Pharmacie Colbert, passage iiolberl. 

ROTTERDAM A SAINT-PETERSBOURG. 
TRAJET EN CINQ JOURS. — FRET ET PASSAGE RÉDUITS D'UN TXERS. 

Un privilège exclusif de S. M l'empereur de Russie autorise l'établissement d'une ligne de bateaux à vapsur de Rotterdam à Sainl-
Péicrsbourg. — I.e trajet aura lieu en CINQ JOURS; le pilx du passage et le fret seront REDUITS D'UN TIERS. 

Pénétrée de ces avantages, une SOCIÉTÉ ANONYME vient de se former à Rotterdam, sous l'approbation de S. 51. le roi des Pays-Bas. 
Son capital est d'un million de florins, divisé en mille aciions. Une forte partie de ce capital est déjà souscrit; par les sommités politiques 
et financières de la Hollande. L« service commencera au printemps prochain par le magnifique pyroscaphe LE BATAVIA, de la force de 
280 chevaux. Des calculs positifs, détaillés au prospectus, démontrent les immenses avantages de cette entreprise. 

S'adresser pour les renseignement et pour la souscription des dernières Aciion s à p'acer .-
A M. AUOENET, banquier, faub. Poissonnière, 19, à Pari. ; — à M. VAN IIEEKKRF.N et Comp., banquiers à Amsterdam ; i la BANQUE 

DES ACTIONAÎRES, rue Sainte- Anne, 77, à Paris; et à 1 Office universel, place de la Bourse, 27, à Paris; — à M. VAN CASTEL, directeur 
de l'Enlreprise à Rotterdam. 

2 fr. 50 c. 

la 

1[2 bori; 
on ÏIJIA, . .llhHE £HUOUE]il£KT, ASTHME 

passage Colbert. 

S francs 

la 

boutéflli . 

(SI C PUR DE uu.w»„-«^ v»-. - — -«• » '. ,'-«.», 
et calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et in soin aie. — PHARMACIE COLBERI, 

SIROPDETHRIDACE 

Elude de M» Amédée DESC11AMP3, avo a( 
agréé, 22. place Gaillon. 

Les porteurs inconnus des aciions de la so-

créré PERARDEL et comp. sont prévenus q
u

« 
le Tribunal arbitral raisi de la demande en 
dissolution de celte société, el des difficultés 
qui s'y ni acltent. continuera les opéra:ious 
de l'arbilrage v-ndreli 17 février iai3 à i 
heures et demie de relevée, dans le cabinet 
de M. Auger, l'un de ses membres, 2 1er, rue 
de Choiseul, ils sont invités à s'y trouver si 
bon leur sen.ble, 

Amédée DESCHAMIS, avocat-'frié 

MAUX DE DENTS 
La CREOSOTE BILLARD enlève 
la douleur de Dent la plus Vive 

et G-uérit la carie. Chez BILLARD 
Pharm. Rue Sï Jacc [ ncs-la-B o ncherie, 
28. près la place du Chatelet. 1 St. le Tlacon 

ANCIENNE MAISON
 B

ra A m ■ * if* W 8, rue des Colonnes, près celle 
SAINT-MARC, ^aRiaCaF de |a Bourse . p°ur la 

paler.téi par le gouvernement. H» » B ■ ■ HW M ■ KEGOCIATIOÏ DES MARIAGES. 

Les personnes qui désirent se MARIER peuvent, en loule confiance, s'adresser à Mme de 
SAINT- MARC, qui a en ee moment plusieurs Dames veuves et Demoiselles à établir. (Af-
franchir. ) 

CAPSULES de RAQUIN 
AU BAUME DE COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées el reconnues a l'unanimité par i'AUADEMlE DE MEDE'.INE c mine mfi. 
niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels qu'ils soient, 

pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, écoulements récents ou chroni-
ques, flueurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

BU01TIS, LAMPES CARCEL 
RUE 

DU HELDER, 

XiAAIPISTE, . 
AUX PRIX LES PLUS MODÈRES " ** 1 

torevelé.
 fi

 |
HA%T

|
E

 CINQ AMS.
0
^^"" 

Ces Lampes, d'une très belle lumière, brûlent moins d'huile que les autres.,— 
LAMPES d'un nouveau genre, pour l'usage des daines, à 17 fr. — TRES 
BEZIIIES EiAMPES DE SAIiOKT, en porcelaine de Chine et autres. Répara-
tion de toutes sortes de lampes. ( Affranchir. ) 

Assurance contre le recrutement la plus anc enne, fondée depuis 1320. 

MML BOEHliD-R isère et fil», ®. rxtv I.epcfllelier, ci-

devant rue \'ivienne, au coi» «Isa boulevard. 

Rue de 
l'Echiquier, 36. POFflfMOE DURUT Hue de 

l'Échiquier, SO. 

Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves! 

Aucun potne sort de chei Mme DURUT.qui fait elle-même l'application de sa pommadeet 
. n'exige de paiement que lorsque les cheveux soin repoussés. On trouve aussi chei elle une 
pommade qui arrête la chute descheveux et fortifie ceux des enfans. Prix du pot : 6 fr. (AU.) 

PAPETERIE MAOUET, lue de la Paix, Ï0. Ne pis confondre. 

Par Brevet d'invention el di perfectionnement 
TOUS FORMATS A UBJ FRANC 2LE CENT. 

Ce» envrlopprs doivent leur immense succès j la qualité du ptpier, qui ett 
glacé, d'une blancheur éclalante^et as.nz fort pour qu'on ne lise pas au travers. 

Enveloppes à cinq ffrasscs le saiilie. 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

SIROP AMIPHLOiilSîliirE DE -BEI 
Breveté du Roi, Paris, rue Saint Denis, 14-1. 

Ce SIROP, dont la supérioriléest reconnue sur tous les autres pectoraux, est ap-
prouvé et recommandé par un grand nombre de médecins de la Faculté de l'Acadé-

mie royale de médecine. Il guérit en peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES 
de POITRINE, d'ESTOMAC et des INTESTINS, d'où résultent les Rhumes, souvent si 
opiniàlres, les Catarrhes, les Crachemens de sang, le Croup, la Coqueluche, la Dys-
senterie. — Dépôts dans toutes les villes. 

PATE PECTORALE BALSAMIQUE 

DE REGNAULD AINE 
Pharmacien , Rue Cau m a rtin . 45 . à Pa ri-s. 

vAVIS.CHAQUE BOITE EST SCELLÉE DU CACHET CI-DESSUS . PRIS 1 1 ï 5(1 F 

Refuser la contrefaçon d'une annonce 
non autoritée. 

li*'©î^iacîït Canot 
(Véritable) connu depuis cent ans. Spécifique 
contre l-s Plaies Ab:és, Tumeurs, etc., se 
trouve à la pharmacie JUT1ER, place de la 
Croix Rouge, 36. à Paris et y est vendu de 
concert avec la veuve de M. CHRETIEN, an-
ciennement rue Saint-Denis, 89. - Le rou-
leau, i fr. soc; six, 7 fr. soc— Dépôt à Cacrr. 
Rouen, Orléans, clc. , 

PLUS DE CONSTIPATI 
PLUS BEL AVE MENT! 
PLUS PE MEDECINES 

- Maison Warton , à Paris, rua 
Richelieu , n. «8, envoie gratis et 

rjuJfawn). a tous ceus nui le demandent, 
>jl'r.xposIiion d'un moyen facile de vaincre, 

sans lavements et sans médecines, la cons-
tipation, même la plus rebelle.li//raîicAirj 

l-OIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Leperdriel, pharmacien brevelé, fau-
bourg, Montmartre, 38. à Paris. Adoucissans, 
à la guimauve, suppurants au garou. Avec 
ces POIS, les CAUTÈRES vont bien sans 
causer de douleur. Ces POIS se trouvent 

aussi dans beaucoup de pharmacies. 

IACTATE JDE FEB. 

PILULES pour guérir la chlorose, pâles 
couleurs, maux d'estomac, rachitisme, scro-
fules, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez TRABI.IT, 

pharmacien, rue J.-J.-Rousseau , 2) 
Ailjutiirnlious en jaialice. e*S?"" Adjudication, le mercredi i"' mars 

1843, une heure de relevée, au Tribunal de 
" Etude de M« DUBREUIL, avouéà Paris, première instance de la Seine, ' 

rue Pavée S'-Sau»eur, 3. il'iin>> TBff & tTtifb 'V 
Adjudication définitive sur folle enchère, à

 1
 i»a*SU.l 

l'audience du Tribunal civil de Paris, le 16 sise à Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 14, 

d'un revenu de 7,868 f. c. 
Contributions (on 

février l«43, de 

1° lit» moitié dans 99 99 

hectares î i ares 

DE LANDES commune de Gaillard ; mise à 
prix : i,0oo fr. 

51° 1A a moitié dans 3114 

lircln re* 41 art-s 
DE LANDES, cu,rnmunedc St-Trelody; mise 
a prix : 500 f anes. , 

3° des Ki'uiti) a 3000 liée-

•are» d- liinn es 
sise* commune de Hourtin, mise à- prix : 
100 francs. 

4° des ISz'oltM à 141410 hec> 

tares «le Nanties 
sis

;
>s commune de Carcans ; mise à prix : 50 f-
Le tout arrondissement de Lesparre (Gi) 

rondo). (S6l. 

Etude de M« DUBREUIL , avoué à 
Pari-, rue Pavée-Saiut-Sauveur, 3. 

Adjudication aux crié s du Tribunal civil 
de la Seiue, du *" mars i»43, 

D'une grande el belle 

PRO-ftEUÉrÉ, 
pouvant facilement être appliquée à toute 
espèce d'elabl ss ment industriel , sise à 
Courbevoie, prés Paris, place du Port, 4, sur 
la rive de la S-iue, près le port de Neuilly, 
co nposée d'un- grande et belle MAISON de 
produit, de grands magasins, bdtitnens, ter-
rains el dépendances. 

En sept lots qui pourront être réunis. 
Mise a prix totale, i4i>,ooo tr. 
S'adresser pour les mis -iguemens : 
Audit M c Dubreuil, avoué poursuivant, et 

a M« Parmentitr, avoué présent à la vente. 

(960) 

Sg?" Vente sur licitatioa entre majeurs 
et rumeurs. 

Baisse do mise à prix. 
Adjudication, le samedi 18 février 18S3, 

D'une GRANDE 

•} 
cières, 470 f. 82 c. > 670 82 

Gages du portier, 200 

Total, 7,197 f. I8C. 
Mise à prix, 110,000 f. 
Plus glaces garnissant la maison, 1,516 f. 
S'adrci-scr pour 1rs renseignemens à Paris : 
1" A M» Poussier, avoué poursuivant, rue 

de Cléry, 15 ; 
2» A M' Saint -Amand, avoué colicitant, rue 

Coquillière, 4s. (958) 

Ventes •»««!>< Jieres. 

ION 
avec cour, jardin ei dépendances , sise i 
paris, grande rue Taranne". 10, faubourg St-
Germain, d'un produit de 21,500 fr. environ. 

Mis.) à prix ré iuile à 3O»,0OU fr. 
S'adresse à Pans pour les renseignemens : 
1° A M' Girauld, avoué poursuivant, dé-

positaire des litres • t d'une copie de l'enchè-
re, demeurant a Pans, rue Traïuée-St-Eus-

ta ^e,lVp ;
 RandoUin, avoué, demeurant à 

Paris rue N»e St-Au<uslin, 28 ; 

- À >ï« Mou inneuf, avoué, demeurant à 

P^ r;i:L';"é:«
;
de»eurau.àPari

S
, 

r
^ A ̂ rMemeuraut à Paris, rue du 

Hasard-Richelieu, 9; ,.
 r

.
r 6° A M. nouismoiit, successeur il 1 M. Ger-

va?s, demeurant à Paris, rue de la Victoire 

>2

7. A M. Guyon, notaire à Pari., t* *W-

Denis, 374. 

VENT1S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

En une maison sise à Paris, rue de Vaugi-
girard, to9. 

Le mercredi 15 février 1843, à midi. 

Consistant en commodes, glaces, pendules, 
établis, bois de charpente, etc. Au comptant. 

Le dimanche 19 février 18U, à midi. 

Sur la p'ace da la commune de La Villeite. 

Consistant en comptoir de md de vins, 
rmsurts, brocs, poêle, etc. Au comptant. 

Sur la place de la commune des Batignolles-
Monceaux. 

Consistant en tables, chaises, rideaux, ar-
m ire, pendule, gravures, etc. Au comptant. 

(oui le temps de sa gestion, enlre les mains jours du depol do ladite délibération, entre 
du notaire dépositaire du registre à souche; les mains du notaire soussigné , déposer aux 
cesactions quel- qu'en soit le propriétaire mains dudit noiaire trenle actions qui lui ser-
réel, seront réputées, à l'égard de la société, viraient de cautionnement. Que le dépôt de la-
apparlenir au gérant, et elles seront affectées dite délibération serait fait par l'ancien gé-

par privilège et à titre de gage à la garantie
 ranl am ma,ns du

 notaire de la société , et 
de sa gestion. Chaque aciion donnera droit à ?

ue le
 nouveau gérant devrait immédiale-

un quatre centième des bénéfices nets, pro-
 men

.'
 <a2 Te. effectuer les publications voulues 

duits par le journal, el 
tionnelle dans la propri™ 
La durée de la société est prorogée de dix' vres, en arrêterait les chiflres avec lui, rece- 1 caet d'amorces et oeillets mélaliiques, de 
ans, c'est à-dire jusqu'au premier août mil i

 vrail les
 sommes on caisse el s 'en charge- 1 meurant à Paris, rue Saint-Martin, 261 ; et 

huit cenl cinquante-six; néanmoins, dans le
 ra

'
1
' fl"'

1
'
 ferait

 les diligences nécessaires M. Hippolyte-Modeste GUINDORFF, aussi fa-
cas où les abonnés du journal se trouveraient pour opérer le recouvrement de la créance bricant d'amorces et œillets métail ques , 
réduits à un nombre tel que les recettes se- 1 !

le la
 société sur M. H. Kauvel, au mieux des demeurant à Parie, rue Grenier-Sl-Lazare, 

raien' insuffisantes pour couvrir les dépen- i Ip'erel» sociaux. - Extrait par M' Lefort.r.o- 8, ont formé enlre eux une sociélé en 00m 

cent dix-sepl francs. 
Pour extrait. PESOS, 

rue Sle-Appoline, n. (301) 

D'un acte sons signatures privées . fait 
double à Paris, le trenle janvier mil huil 
cent quarante-trois , enregistré 4 Paris le 13 
lévrier courant, folio 102, recto, cases 4, 5, 

par le journal, et à une part propor-i P
ar le C)

de de commerce. Et que II. Pierre ; par Leverdier, qui a reçu lesdroils, il apperi 
elle dans la propriélé du fonds social, j Boué

 recevrait de son prédécesseur les li- que M. Adrien-François GAUeILLAT, lahri 

Société» cuEttitiereiaîes. 

Suivant procès verbal de délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires de la 
société du Journal des Conseillers munici-
paux, formé suivant acte passé devant M« 
Tourin, prédécesseur immédiat du notaire 
soussigné, qui en a la minute, et son collè-
gue, notoires à Paris, le vingt-cinq juillet mil 
huit cenl trente-six, enregistré; ledit procès-

verbal, en date, à Paris, du trente et un j*n- ' 
vier mil huit cent quarante trois, enregistré, 
à Paris, le neuf fév ner suivant, folio 84, ver- | 
so, case 4, par Tessier, quia reçu deux francs 
pour décharge, cinq francs pour délibéra- j 
lion, et soixanta-dix centimes pour décime,! 
et déposé pour minute à M c Lefort, noiaire 
soussigné, suivant acte reçu par lui et son 
collègue, le neuf février mil huit centqua-
rante-lrois, il a été apporté aux statuts de la- j 
dite société diverses modifications, savoir : 
Le directeur-gérant est chargé delà direction 
du journal, il le fait rédiger el imprimer, fail 
répondre aux consultations, lixe le pi ix de la 
rédaction, représente la société auprès du 
conseil attaché au journal, traite avec les 
fournisseurs, choisit el congédie les rédac-
teurs, expéditionnaires et employés de loule 
espèce, surveille sous sa responsabilité la 
comptabilité des recettes el dépenses, la te-
nue des livre» et de la caisse, le tout sans ré-
tribuiion. Néanmoins, dans le cas où le di-
recteur-gérant viendrait à se charger per-
sonnellement de la rédaction du journal ou 
des consultations, de la tenue des livres et de 
la caisse, il aurait droil au traitement de 
l'emploi par lui rempli. Le gérant sera tenu 
de laisser trenle actions déposées, pendant 

pour couvrir les dépe 
ses de la société, le gérant aura le droit de 
faire prononcer immedialementla dissolution 
de la société. L'assemblée générale des ac-
tionnaires aura lieu tous les ans, fin octobre. 
Si M Pierre BOUE venait, par une cause 
quelconque, à cesser les fondions de direc-
teur-gérant du journal, ces mêmes fonctions 
passeraient immédiatement, et de plein droit, 
à M. Ariste BOUE, sauf loulefois l'acceptation 
de ce dernier. Quant aux gérans qui succé-
deront à M. Pierre Boué, ils auront seule-
ment, soit pour eux mêmes soit pour leurs 
héritiers ou ayans cause, le droil de désigner 
à l'assemblée générale des actionnaires les 
successeurs qu'ils proposeront. Si, dans la-
dite assemblée, la proposilion du nouveau 
gérant est repoussée par les deux tiers des 
voix, le gérant démissionnaire devra présen-
ter un autre candidat, lequel devra subir la 
même épreuve, et ainsi de suite. Toutes les 
difficultés et contestations qui pourront s'é-
[ ever entre les associés, quels que soient le 
nombre et la position des contestans, seront 
déedées par deux arbitres nommés, le pre-
mier par le ou les demandeurs, el le second 
par le ou les défendeurs. En cas de partage, 
ces arbitres seront autorisés à nommer eux-
mêmes et à s'adjoindre un liers-arbilre. En 
cas de discord sur le choix de ce tiers-arbi-
tre, il sera nommé par le président du Tri-
bunal de commerce de Paris à la réquisition 
de la partie la plus diligente. Les ari itres et 
tiers-arbitres prononceront à la majorité des 
voix, comme amiables compositeurs, sans 
formes ni délais de procédure. Leur décisio 1 

sera sans appel, requête civile ni recours eu 
cassation. L'assemblée a accepté la démis-
sion donnée par M. Théodore TOURNADRE 
DE N0A1LLAT de ses fonctions de gérant de 
la soi iété du Journal des Conseillers muni-
cipaux, lui a donné décharge complète, en-
lièreetdélinilrve de l'administration et de la 
gestion qu'il a eue d-s affaires sociales, et 
l'a autorisé à retirer d'enlre les mains du no-
t lire de la société les trente aciions qu'il y 
avait déposées pour cautionnement et pour 
garantie de sa gestion. Elle a accepté égale-
ment la démission donnée par M. Henri 

gnalures privées, à.lui déposé pour minute 
comme il est dit ci-dessus, et étant en sa pos-
session. LEFORT . (301) 

taire à Paris, soussigné, dudit acte sous si-
:
 collectif pour la fabrication des culots d'à 

- morecs et des œillets métalliques ou tous 
aujres objets pouvant s'y adjoindre. La du-
rée de celle société -esl de treize années et 
six mois, qui ont commencé à courir à partir 
du premier janvier mil huit cent quarante-
trois , pour linir le premier juillet mil 
huit cent cinquante-six. Le siège de cette so-
ciété est lixé dans une maison sise à Paris, 
rueGrenier-St-Lazare, 8. La raison sociale 
est GAUPILLAT et GUINDORFF, et la signa-
ture sociale portera ces mêmes noms ; chacun 
des associés n'en fera usage que pour la 
gestion et l'administration de ladite société, 
qui ne pourra jamais être engagée qu'aulant 
que les engagemens seront signés par cha-
cun des deux associés. Les associés ont con-
jointement la gestion e.t l'administration de 
ladite socîélé. Le fends capital de la société 
est de lasomme de cinquante mille francs 
fournis par moitié par chacun des associés, 
plusdifférens ustensiles et matériels apportés 
par chacun d'eux. 

LEGRAS, 

ancien notaire, rue Beauregard, 8. (599 

D'un acte rous seings privés fait double à 
Paris le premier février mil huit cent qua-
rante^tois, enlre M. François-Xavier DUVER-
NOY jeune, négociant en verrerie demeu-
rant à Paris, rue des Audriettes, 2, ci-devant, 
etactuellemeni rue Noire -Dame-de-Nazarelh, 
31. d'une part ; 

Et M. Claude VASPARD, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Grange-aux-lielles, im-
passe n» 5, ci-devant, et actuellement rue du 
Faubourg- Poissonnière, 9, d'autre part'; 

Ledit acte onregislré â Paris le quatorze 
février mil huit cent quarante trois, folio 3t, 
verso, cases 1 et 2, aux droits de douze francs 
trente-tieux centimes, 

Il appert que la société en participation 
établie entre MM. Duvernoy jeune et Vaspard, 
par acte sous seings privés du vingtavril mil 
liuitcent trente-neuf, enrog-s'ré à Paris le 
vingt-sept du mêmn mois , folio 79. verso, 
case 7 8 et 9, par Chambert, qui a r çu cinq 
francs cinquante centimes pour les douz--
parts attribuées à M. Duvernoy jeune, dans 
le fonds capital de la socîélé APPERT, MAZU-
RIER el ayant pour objet la fabrication 
des verres bombé.', dont le siège esl à Paris, 
rue Nolre-Dame-de-Nazare h, 3 1 , et rue Nve-
Saint Laurent, 34, a été dissoute d'un com-
mun accord à compter du premier février 
mil hu't cent quarante-trois ; 

Et qu'à partir dudii jour M. Duvernoy 
jeune exerce seul pour son propre compte 
et à ses risques et périls personnels les droits 
résultant à son prolil des douze paris à lui 
attribuées dans ta société susdénommée. 

Pour extrait. (3021 

D'un acte sons seings privés en dale à Pa-
ris du prem-er février mil huit cent quarante 
trois , enregistré le quaiorze, et fait triple 
entre 1» I». Louis Joseph-Marie RICHARD ; 
2" M. Jean-Georges ECU; 3 - et M. Pierre 
DURAND, 'eus trois fabrieans de bronzes, as-

TOURNADRE des fonctions de directeur el d 1 1 so iés, demeurant à Paris, M. Richard rue 
rédacteur en chef du journal. Elle a nommé t des Urselines Si-Jacques, 4 bis, et MU . Fek 
M. Pierre Roué, propriétaire , demeurant à | et Durand au siège de la sociité, rue des 
Paris, rue de la Sourdiére, 2i, direweur-gé- | Trois-Bornes, 15, appert : M. Richtrd s'est 
rant de la sociéléau lieu el p'acedeM Théo- [ retiré de la société à partir du premier lé-
dore Tournadre, démissionnaire, et a décidé | vrier mil huit cent quarante-lrois. Celle so-
égalemeni que si M. Roué venait , par une ciété, qui .1 pour objet la fabrique et le 

commerce ce Ironzes, c 01 tinue de subsister 
sous la raison sociale ECK el 

Enregistré à Paris, le 

. F. 

Heou un franc dix centuusc . 

Février 1843. 

cause quelconque , à cesser ses fonctions de 
direcleur-gérani du journal, ces mêmfS fonc-
tions passeraient immédiatement et de plein 
droit â M Ariste Boué. sauf loulefois l'accep-
lation de ce dernier. Il a été dilque la raison 
sociale seraii à l'avenir Pierre HOUE et l>, 
el que M. Pierre Bouc seraii seul associé res-
ponsable. 

Que lei:ouveauEéranldevrait,dansleshuit capital social de Irente-deux mill 

- ntltvND, la 
signature reste à M. Kck seul. Les apports 

des sociétaires sont, de la part de M. Fck de 
quinze mille neuf cent qualrc-v4ugt-dix huit 
francs qualre-vin ^ls cenlimes.ct, de la part 
de M. Durand, de seize raille quatre cent dix-
huit francs vingt centimes, ce qui donne u 

Cabinet de M* DELATTRE, avocat, rue 
Pavée-St-SauVeur, 16. ' 

Suivant écrit sous signatures privées fait 
double à Paris le quatre février mil huit cenl 
quarante-trois, enregistré lesepi dudit mois, 
par Verdier, qui a reçu sepl francs soixante-
dix centimes, la société existant entre M. 
François-Abdon-Thomas ROCA, et M. Augus-
te Rt.DDE, pour un commerce de chaussons, 
établi à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 20, a été 
dissoule d'un commun accord : et M. Roca a 
été seul chargé de 11 liquidation de ladite so-
cîélé. (288) ■ 

Tribunal -de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 13 FÉVRIER 18S3, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent provi-
soirement l'ouverture audit four: 

Un sieur CIIA LOT, négociant m soieries, 
rue Sic Avoie, SI, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, et M. Decaix. rue Monsieur-
le-Prince, 24, syndic provisoire (N° 3608 du 
gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont im-ités a se rendre au Tribunal de 

Commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites. SIM. les créanciers : 

WOMINATI0N8 DB SYNDICS. 

Du sieur TETU lils, md de papiers, quai 
des Grands-Augustiiis, 43,1e 21 février à 11 
heures (N- 3594 du nr.': 

Du sieur GANGNEUX, fab. de boutons, rue 
cal, 6, le 20 février 4 1 heure (N« 3601 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT. IMPRIMEUR Dli 
LtiRLHÀlfftES AVOCi*. 

'>■;'■ ¥ 

Du sieur PAGNY, md de lingerie, faub. St-
Denis, 27, le 21 février à 10 heures (S» 36O6 
du gr.); 

four assister à l'assemblée dans laquelle 

&. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état dis crêar.-

•iers présumés que sur la nomination de 
nauvtaust syndics. 

NOTA. LCJ tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens de ces faillites n'étant paa connu», 
sont priés de remettre au greffe leurs adre» -
ses, afin d'être convoqué» pour les assemblées 
subséquentes. 

CONÇOIS 1TIATS. 

t Du sieur CANAT-GHAYY, ex-loueur de voi-
tures, rue Neuve-St-Auguslin, 20, le 21 fé-
vrier à 10 heures (N» 341» du gr ); 

Du sieur SliON et t>, papetiers, rue d'Ar-
cole, 11, el du sieur Seon personnellement, 
le 21 février à 1 heure (N> 1135 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas, èire immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité' du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmé» ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur FAYOT, marchand de 
vins, place du M»rché-des Jacobins, 17, sont 
invités à se rendre, le I8tévr,er à 9 heu-
res précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, pour 
prendre part à une délibération dans l'intérêt 
de la masse de ladite faillite (N» 6773 du 8r.). 

Iv K HUIT 10* l>K éflMPCJS. ' 

Messieurs les créanciers de L'un 0 1 

de la faillite du sieur BERNARD, md de nou-
veautés, faub. Sl-tlonoré, 5Tj, sont invités à 
se rendre, le 21 févriir à 3 heures 1|1 , 
a i palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution 
de l'article 53S de la loi du 28 mai 1833, en-
tendre le compte qui sera rendu parles syn-
dics de leur géstion, el donner leur avis tant 
surlagesticn que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desd Is svndics (N° 30 JI 

du grA 

MM. les créanciers de l'union delà failli e 
du sieur BAUDOT, tenant l'hôtel de Douvres, 
rue de la Paix, '-.i, sont invités à se ren-
dre, le 21 lévrier à 10 heur: s précis s au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution de 
l'an. 530dela loi du u mai 1838, entendre 
le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur geslion, donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
OJ du remplacement desdils syndics ftf» 1830 

du gr.); 

ASSEMRLÉF.S nu MPItCREnï 15 FEVRIER. 

tntnf HEURES : Ilénauli lils, llénault père et 
Gounot, restaurateurs, vérif. — buclerc, 
négociant, rempl. de sjinl. défin. — Que-
lier.md devins, synd. - lraneau el James, 
(ail li urs, clol. 

DIX IIEI RES : Gilln, enlrep. de bîtimens, id. 
O.NZE HEURES : llp;harl, Icnant chamures 

garnies, synd,— Hainel, corJonn'er, conc. 
— Veuve Tissot el lils, enlrep. d'éclairage, 
id. — Monligny, anc fab. do bronzes, id. 
— Veuve Dubray, ayant tenu fourneaux 
économiques, clol. — DIlo Puursam, auc. 
lingôre, id. — Balleux et C*, négocions, 
id. 

.MIDI : Pt lit, md de merceries et nouveautés, 
i l. — Alexànder, mécanicien, vérif. 

DEUX HEURES : Delaycn, agent d'affaires, id. 
- Dile Dclahoche, négociante, c.'ol. — 
Chevron, négociant en nouveautés id. -
ïlagemann et C«, commissionnaires'en 
marchandises, id. — Beneditkt fièrcs, n.ds 
de bretelles, id. 

TROIS HEURES .- Picard fils, mécanicien, id. 
— Frotier, anc. nourrisseur, id, Fieuill», 
tapissier, synd. — Bignault, anc, quincail-
lier, délib. - Bertrarrd, md de vins, conc. 

_— Regnauldin,_mdde vins, vérif. 

DéecH et iit ̂ tintatlouf». 

Du 13 février 1843. 
M. Butt r, rue de Ponlhieu, 47. - M. W» 

launay, rue de Ponthieu, 16. —M. Darnand, 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 60. — M. II»-
ràuli, rue Nouve-Saiut-Roch , 47. — " me 

Beau, née Bonlron, rue Montmartre, 16".— 
M. Boteille, cité Coquenard, 9. — H. T>«*" 
ret, place de la Bourse, 31. - M. Ourry, r. de 
la Fidélité, 8. — M. Veokber, rue de la Fidé-
lité, 8. — Mme Derniame, barrière St-Dents 
(Octroi). - Mlle Lobelle, rue Sl-Marlin, lit-
— Mlle Deplaye, boulevard St-Marlin, 5. — 
M. Rose, rue de Tracy, 14. - Mlle Duboc, 
rue de la Roquette. 54. - M. Fremont.rue 
Lenoir, ii — M. le baron de La TourlUtu-

don, rue de l'Uni versilé, 14. 

BOURSE DU 14 FÉVRIER. 

5 é|-j compt.. 
—Fin courant 
3 opi rompt.. 
— Fin courant 
Naples comp'. 
— Fin courant 

i«r e. 

21 3o 
121 40 

to :o 
SO 35 

107 -

pl hl. 

21 40 
121 50 
80 25 
80 35 

107 — 

pl. bas 

121 30 

121 40 
80 Î0 

80 30 

107 -

i" 8> 

TîTTo 
m 45 

80 'S 

80 35 

o; — 

l'illMES Fi : i courant. Fin prot-linin. 

5 0| —  j 122 -
121 H ni - 12! 15 122 25 

3 0|0 — — — — 10 80 
SO 50 80 40 80 95 81 — 

Napl. — — — _ — — 

II EI-ORTS . Du . ompl. a tîn de m. D'an mois à 1 

5 O|0. . » 10 » 40 »,» 
3 O|0.. » 7 1|2 » » » » 27 t\1 » 
Naples » » » " » » 

„ — » ; » 

l'auto. 

li. du Tr. 3à5m. 3 3|8 
Banque 3303 75 
RentesdclaV 
Obi g. d» . 1282 50 
Caiss.Laflitie 1040 — 

— — 

1275 — 

JOU1SS 145 --
Can. Bourg. — — 

— jouiss .... 105 
Sl-Germ.. 868 75 
Fimprunt. — 

— 1842... 1150 — 

Vers. dr.. 300 — 

41 - OH:.. 1005 — 
•a 

— Gauche 121 25 
c. Rouen .... 658 75 

'S Orléans .. 628 7;. 
s 
~ 

— Empr.. — — 

Strasb . . 201 25 
- rescript 55 25 
Mulhouse — — 

763 £ 

400 — 

1250 — 
090 — 

BRETON. 

RUE NEUYE-DES-PETITS-CIIA.VIPS . 35, 

P»«r légalisation de la signature A. f'UTOT, 

le nrs&iredu 2' arrondi sswaeta'îi 


